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La police sévit
contre les
contrevenants 
qui ne
respectent pas
le confinement

PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL DE L'ÉTRANGER

p.

L'ancien P-DG de Sonatrach, Abdelmoumène Ould Kaddour, a été finalement  extradé par les Emirats Arabes
Unis (EAU) vers l'Algérie. Son extradition fait suite  à un mandat d'arrêt international émis à son encontre 

pour implication dans des affaires de corruption.

Le Barça
et Lionel
Messi
officialisent
leur divorce
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Après son extrAdition des emirAts ArAbes Unis

Ould Kaddour face
à sa gestion de Sonatrach

Appel 
aux acteurs
concernés 
à la conjugaison
des efforts  

CONSEIL DU GOUVERNEMENT

Anticiper sur les besoins en médicaments



actuelChiffre du jour
Pétrole : Le Brent à 70,38 dollars jeudi passé  à Londres
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La tâche du Gouvernement pour éviter les pénuries

Anticiper sur les besoins 
en médicaments

C’est une des instructions don-
nées par le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aïmene Be-
nabderrahmane, au ministre de
l’Industrie pharmaceutique, lors
de la réunion du Gouvernement
qu’il a présidée, mercredi 4 août
2021, au Palais du Gouvernement.
Concernant les mesures enga-
gées pour la régulation du mar-
ché national du médicament, le
Premier ministre a souligné
qu’elles doivent découler priori-
tairement de la réduction de la
facture d’importation. 
Le Premier ministre a également
instruit le ministre de l’Industrie
pharmaceutique de veiller à l’ac-
tualisation du portefeuille de pro-
jets d’investissement en instance
au niveau du Groupe public Sai-
dal à la faveur des nouveaux im-
pératifs et exigences révélées par
la pandémie du Coronavirus
(Covid-19). Auparavant, le mi-
nistre de l’Industrie pharmaceu-
tique a présenté les mesures qui
s’inscrivent dans le cadre de mise
en œuvre des engagements du
président de la République pour
la relance économique, articu-
lées autour des axes suivants :
garantir la disponibilité des pro-
duits pharmaceutiques, notam-
ment les médicaments essentiels
; mettre en place des outils et un
dispositif réglementaire garant
de la qualité, de l’efficacité et de
la sécurité ; assurer l’accessibilité
économique aux produits phar-
maceutiques à tous les citoyens. 
Dans le même sens, après avoir
entendu un exposé présenté par
le ministre de la Santé sur la si-
tuation sanitaire, le Premier mi-
nistre a instruit le ministre de l’In-
dustrie en vue de mobiliser l’en-
semble des capacités nationales
pour augmenter la production en
oxygène qui devra être destinée
prioritairement aux structures de
santé. En outre, il a rappelé les ef-
forts déployés pour l’acquisition
de générateurs et de concentra-
teurs d’oxygène, dont la livrai-
son doit avoir lieu incessamment.
A ce propos, le Premier ministre
a tenu à saluer la mobilisation

exemplaire et la solidarité ci-
toyenne exprimée au plan natio-
nal ainsi que celle de notre com-
munauté nationale établie à
l’étranger en vue de contribuer à

la lutte contre les effets de la pan-
démie du Covid-19, au moyen
d’apports conséquents en maté-
riels et en équipements médicaux
destinés aux structures de santé.

Le Gouvernement a également
entendu des communications
présentées par le ministre du
Tourisme et de l'Artisanat sur les
mesures d'urgence pour la re-
lance de l'activité touristique, et
par le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques sur les
mesures d’urgence pour la re-
lance de l’activité de la pêche. 
La communication du ministre
en charge du Tourisme a permis
de rappeler les difficultés aux-
quelles est confronté le secteur
du tourisme face à la crise sani-
taire mondiale due à la pandé-
mie du Coronavirus (Covid-19),
qui a lourdement impacté l'acti-
vité touristique mondiale avec
un grand recul du chiffre d'af-
faires des établissements hôte-
liers. La préservation de l'acti-
vité touristique, à travers des me-
sures de soutien financier en
faveur des entreprises et des opé-
rateurs touristiques, a notam-
ment été préconisée.
Le Premier ministre a instruit le
ministre du Tourisme en vue de
réactiver le Conseil National du
Tourisme (CNT). Il a également
souligné la nécessité d’assainir
la situation du foncier touristique
par la récupération des assiettes
foncières non utilisées au niveau
des Zones d’Expansion Touris-
tiques (ZET). Sur un autre plan, le
Premier ministre a demandé au
ministre du secteur de veiller à ré-
orienter prioritairement l’action
des agences de voyage vers le
développement du tourisme in-
térieur. Concernant le secteur de
la Pêche et des Productions ha-
lieutiques, le Premier ministre a
instruit le ministre de procéder à
un recensement des potentiali-

tés halieutiques, de la flotte de
pêche et des ressources hu-
maines ainsi que mettre en place
un système d’information et de
statistiques. Il a également de-
mandé une évaluation de la mise
en œuvre du dispositif prévu
pour la relance de l’activité de la
construction et de la réparation
navales.
Par ailleurs, le Premier ministre a
instruit le ministre en charge de
la Formation professionnelle pour
renforcer l’offre de formation au
niveau des centres relevant de
son secteur dans le domaine de
la pêche et des métiers y affé-
rents.

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

La situation épidémiologique en très forte détérioration a imposé de
réaménager et reconduire le dispositif actuel de protection et de
prévention, pour une période de dix jours à compter du jeudi 5 août
2021, dans le but de préserver la santé des citoyens et de les prémunir
contre tout risque de propagation du Coronavirus (Covid-19). Il s’agit
principalement de la mesure de confinement partiel à domicile de vingt
heures jusqu’au lendemain à six heures du matin applicable dans les
trente-sept wilayas suivantes : Adrar, Laghouat, Oum El-Bouaghi, Batna,
Béjaïa, Biskra, Béchar, Blida, Bouira, Tébessa, Tlemcen, Tizi-Ouzou, Alger,
Jijel, Sétif, Saïda, Sidi Bel-Abbès, Annaba, Guelma, Constantine,
Mostaganem, M’Sila, Mascara, Ouargla, Oran, El Bayadh, Boumerdès,
Tindouf, Tissemsilt, El Oued, Khenchela, Souk Ahras, Tipasa, Naâma, Ain
Temouchent, Relizane et Ouled Djellal. Ne sont pas concernées par la
mesure de confinement à domicile les vingt et une wilayas suivantes :
Chlef, Tamenghasset, Tiaret, Djelfa, Skikda, Médéa, Illizi, Bordj Bou-
Arréridj, El Tarf, Mila, Ain Defla, Ghardaïa, Timimoun, Bordj Badji
Mokhtar, Beni Abbés, In Salah, In Guezzam, Touggourt, Djanet, El
Meghaeir et El Meneaâ. Les walis peuvent, après accord des autorités
compétentes, prendre toutes mesures qu’exige la situation sanitaire de
chaque wilaya, notamment l’instauration, la modification ou la
modulation des horaires, de la mesure de confinement à domicile
partiel ou total ciblé d’une ou de plusieurs communes, localités ou
quartiers connaissant des foyers de contamination. 
Il s’agit également de la suspension durant les week-ends dans les 37
wilayas de l’activité de transport urbain et ferroviaire des voyageurs ainsi
que l’activité de transport inter-wilayas. Concernant les activités sociales
et économiques dans ces 37 wilayas, sont fermées, les activités qui se
caractérisent par une forte concentration de la population et qui
présentent un risque évident de contamination. Enfin, en matière de
regroupements et rassemblements publics, est interdit, à travers tout le
territoire national et pas seulement les 37 wilayas, tout type de
rassemblement de personnes et de regroupement familial, notamment
la célébration de mariages et de circoncision et autres évènements. 
Ces mesures ont été décidées par le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrahmane, en application des instructions du
Président Abdelmadjid Tebboune, et au terme des consultations avec le
Comité scientifique de suivi de l'évolution de la pandémie du
Coronavirus (Covid-19) et l'autorité sanitaire. Les services de sécurité sont
chargés de veiller scrupuleusement à leur application.

L. A.

Lutte contre la Covid-19
Dispositif reconduit

n Le Premier ministre a instruit le ministre de l’Industrie en vue de mobiliser l’ensemble des capacités nationales pour
augmenter la production en oxygène qui devra être destinée prioritairement aux structures de santé. (Photo : D.R)

Oeuvrer de concert
pour la promotion
de solutions
politiques aux crises
régionales

R E P È R E

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra a
eu mercredi deux entretiens avec
ses homologues égyptien Sameh
Choukry où il était question de
discuter sur la crise en Libye
d’une part et réitérer avec la
Soudanaise Mariam Sadek Al-
Mahdi, de l’autre, leur
engagement à œuvrer ensemble
pour la promotion des solutions
politiques aux crises de la région
Avec son homologue égyptien, le
Chef de la diplomatie algérienne
a évoqué les derniers
développements de la situation
dans la région, notamment la
situation en Libye et les voies
susceptibles de renforcer la
contribution des pays voisins
dans l'accompagnement des
frères libyens dans la
concrétisation du règlement
politique escompté. 
«Suite aux concertations
fructueuses qu'on a eu au cours
de ma dernière visite en
République Arabe d'Egypte, pays
frère, j'ai eu aujourd'hui un appel
téléphonique avec mon camarade
et frère Sameh Shoukry  au cours
duquel nous avons évoqué les
derniers développements de la
situation dans la région,
notamment la situation en Libye
et les voies susceptibles de
renforcer la contribution des pays
voisins dans l'accompagnement
des frères libyens dans la
concrétisation du règlement
politique escompté», a tweeté
mercredi le chef de le diplomatie
algérienne. 

Une plate-forme
numérique doit être mise
en place, destinée à
anticiper sur les besoins
du marché national en
médicaments, pour éviter
les situations éventuelles
de pénurie,
principalement pour les
médicaments considérés
comme vitaux. 

COVID -19
Plus de 25 milliards DA débloqués pour
l'achat de vaccins 
L'Etat a débloqué une somme de plus de 25 milliards de dinars
destinés l'achat de vaccins anti-Covid-19, selon un décret
présidentiel publié au Journal officiel (JO) n° 59.Il s'agit du décret
présidentiel n° 21-297, signé le 22 juillet par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, portant transfert de crédits
au budget de fonctionnement du ministère de la Santé.

MUSIQUE
Décès de Farès Benamar, un des doyens
de la chanson moderne
L'auteur-compositeur, chef d'orchestre et chanteur Farès Benamar
est décédé jeudi à l'âge de 84 ans, à l'hôpital d’Ain Témouchent des
suites d'une longue maladie, a-t-on appris de ses proches. Connu
sous le nom d'artiste de «Benamar Es'Soussi», le défunt était un des
doyens de la chanson moderne qui a fondé entre 1957 et 1958
l'Ensemble «El Farah», premier orchestre à adopter les sonorités
«avant-gardistes» d'instruments comme l'accordéon, le piano, el
oud (luth) et le violon.

DIPLOMATIE
L'Algérie attachée au règlement 
des conflits par les voix pacifiques
L'Algérie est profondément attachée à la paix, à la résolution
des différends par des moyens pacifiques et au droit des peuples
à l'autodétermination et ne saurait aller à l’encontre du principe
de non-ingérence consacré dans la Constitution algérienne, a
déclaré l'ancien diplomate Abdelhamid Senouci Bereksi dans
un entretien au site Jazairhope, publié mercredi.

Entretien Lamamra-
Mariam Sadek al-Mahdi : 



Rappelant, à l’occasion, les sacri-
fices consentis par le peuple al-
gérien pour arracher sa liberté
et défendre sa dignité contre un
occupant usurpateur et contre
les tentatives d'aliéner les fonde-
ments de son identité. 
Dans une allocution lue en son
nom par le directeur du Centre
national des études et recherches
sur le mouvement national et la
révolution du 1er Novembre 1954
(Cnermn 54), Miadi Djamel Ed-
dine, lors d'une conférence de
presse sur le canon Baba Mer-
zoug, le ministre des Moudjahi-
dine et des Ayants-droits, a réaf-
firmé la détermination de l'Algérie
à récupérer tout son patrimoine,
historique et culturel, de l'étran-
ger. En application, a fait savoir
Laid Lebigua, des engagements

du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune. 
L’Algérie, a-t-il poursuivi, est dé-
terminée, aujourd'hui, à récupé-
rer tout son patrimoine histo-
rique et culturel de l'étranger. 
«Le président de la République
avait affirmé dans tous ses mes-
sages et rencontres médiatiques
la poursuite de la récupération
de tous les crânes, de même que
la récupération de nos archives
et de notre patrimoine qui se
trouve à l'étranger sans exclu-
sive», a-t-il indiqué, estimant qu’il
s'agit d'honorer les engagements

prévus dans le programme du
président de la République, à
commencer par la récupération
des crânes et restes mortuaires
des martyrs de la résistance po-
pulaire pour les enterrer en Al-
gérie. 
De son côté le chercheur et his-
torien, Hocine Abdestar a mis en
avant l’impératif de hâter la ré-
cupération de ce canon appelé,
a-t-il rappelé, «gardien d’El Mah-
roussa» qui se trouve actuelle-
ment dans la ville de Brest en
France. «Une fierté nationale, car
symbolisant la force de la marine

algérienne», a-t-il dit. 
Dans son intervention axée sur
la symbolique historique de Baba
Merzoug construit dans le 16ème
siècle, Hocine Abdestar a affirmé
que ce canon revêt une grande
symbolique en ce sens qu'il ne
représente pas une simple arme,
mais une source de renforcement
du nationalisme des nouvelles gé-
nérations. 
Pour sa part, l'avocate Fatima
Zahra Benbraham a fait savoir
qu'il n'existe aucun empêchement
légal pour la récupération de ce
canon. D'autant que, a-t-elle ob-
servé, l'Algérie est en droit de
puiser les voies légales pour ré-
cupérer cette pièce historique,
conformément aux lois interna-
tionales. 
Au mois de décembre dernier, le
Conseiller du président de la Ré-
publique en charge des Archives
et de la Mémoire nationale, Ab-
delmadjid Chikhi avait affirmé
que l'Algérie réclamait, la totalité,
de ses archives à la France. 
«Le passé doit faire partie de re-
lations équilibrées au mieux des
intérêts des deux pays», avait-il
estimé. 
L'Algérie, avait-il poursuivi, ré-
clame la totalité de ses archives
dont une grande partie se trouve
en France, qui a toujours avancé
de faux prétextes, comme par
exemple la déclassification de
nombre d'archives pourtant ré-
unies depuis plusieurs décennies.

Rabah Mokhtari
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Appel aux acteurs concernés
à la conjugaison des efforts

n «Le passé doit faire partie de relations équilibrées au mieux des intérêts des deux pays».
(Photo : D.R)

Le ministre des Moudjahi-
dine et des Ayants-droits,
Laïd Lebigua a lancé,
avant-hier jeudi à Alger, un
appel à tous les acteurs
concernés par la mémoire
nationale à la conjugaison
des efforts pour, a-t-il dit,
préserver le patrimoine
historique et culturel.

Le chercheur en archéologie
préhistorique, Abdelkader
Heddouche, qui a contribué par
ses réalisations scientifiques à la
préservation du patrimoine
culturel algérien, est décédé,
mercredi passé, à l'âge de 67 ans,
a-t-on apprit auprès de son
entourage. 
Né en 1954 à Thenia, dans la
wilaya de Boumerdès, Abdelkader
Heddouche a occupé plusieurs
fonctions, notamment comme
directeur du Musée national du
Bardo d'Alger (1989-1994) et
directeur de l'Office du parc
national de l'Ahaggar
(Onpca,Tamanrasset). 
Chercheur au Centre national des
recherches préhistoriques,
anthropologiques et historiques
(Cnrpah), il a à son actif plusieurs
travaux de recherche et
contributions sur les monuments
funéraires de l’Ahaggar. Titulaire
en 2010 d'un doctorat en
archéologie préhistorique,
Abdelkader Heddouche a marqué
de son empreinte la préservation
du patrimoine culturel par sa
recherche exceptionnelle sur les
monuments funéraires du Parc
culturel de l’Ahaggar et sa
contribution à l’élaboration du
plan de gestion de ce site culturel. 

Agence 

Archéologie

Disparition
du chercheur
Abdelkader 
Heddouche

L'Agence nationale des
déchets (AND) a annoncé
jeudi dans un communiqué
le lancement d'un
programme d'information
et de sensibilisation sur les
dangers de la pollution
plastique, et ce, en
association avec la
fondation «Probiom» pour
la protection de la
biodiversité marine en
Algérie et l'association
«Expédition MED France».
Ce programme a pour but
de «diffuser à grande
échelle les connaissances
sur les enjeux de cette
pollution et mieux
comprendre leur
provenance et leur
impact», selon la même
source.
A cet effet, l'AND a mis en
place un «riche»
programme qui vise dans
une première composante
un échange de savoir-faire
entre les experts nationaux
et internationaux pour la
standardisation des
protocoles d'identification
et d’évaluation des déchets
plastiques en mer et à
terre, explique la même
source.
La deuxième composante
de ce programme sera
dédiée aux aspects de
sensibilisation, à travers
une caravane pédagogique
et scientifique itinérante
sur les enjeux de la
pollution par les déchets
plastiques.
En effet, «cette caravane a
été inspirée d'un concept
initié par Expédition MED
France qui a déjà fait ses
preuves depuis plus de cinq
années de tournée dans
plusieurs pays et
accueillant déjà des
dizaines de milliers de
visiteurs», souligne l'AND.
A travers cette caravane qui
sillonnera plusieurs villes,
les trois partenaires
souhaitent sensibiliser les
visiteurs et éveiller leur
conscience
environnementale,
mobiliser davantage les
acteurs concernés pour
trouver des solutions
communes, tout en mettant
en lumière la
problématique des micro
plastiques en mer, «car en
2017 ce sont des ateliers
nationaux organisés avec
l'ex-DGPA (Direction
générale de la pêche et de
l'aquaculture) qui
reconnaîtront
officiellement le micro
plastique comme l'un des
18 polluants du réseau de
vigilance du ministère de la
pêche» L'Agence rappelle
que, d'après son étude
réalisée en 2019, la
production de déchets
ménagers et assimilés en
Algérie est estimée à plus
de 13 millions de tonnes par
an, dont environ 2 millions
de tonnes de plastiques.

Agence

Environnement 
AND

Protection de la richesse forestière 

Vers l’activation des mécanismes
juridiques et coercitifs 

Un programme 
de sensibilisation
sur les dangers 
de la pollution
plastique

L’activation des mécanismes ju-
ridiques et coercitifs prévus par
le Code pénal et la Loi sur les fo-
rêts pour mieux protéger la ri-
chesse forestière au vu de la re-
crudescence du nombre d'incen-
dies volontaires et criminels était
au centre des débats, avant-hier
jeudi à Alger. C’était lors d’une ré-
union de coordination entre le
Parquet près le Tribunal de Bab
El-Oued, la Conservation des fo-
rêts de la wilaya d'Alger, les ser-
vices agricoles et la Direction de
l'Environnement. Mais aussi les
représentants des services de la
Protection civile de la wilaya d'Al-
ger dans le but, a-t-on appris, d'ac-
tiver la protection pénale du pa-
trimoine forestier. 
Cette rencontre, a indiqué le pro-
cureur de la République près le
tribunal de Bab El-Oued, Ben Ma-
hieddine Rafik, vise à activer les
mécanismes juridiques et coerci-
tifs prévus par le Code pénal et
la Loi sur les forêts pour mieux
protéger la richesse forestière au
vu de la recrudescence du
nombre d'incendies volontaires
et criminels. «Le Code pénal confé-
rait la qualification de caractère

de crime à ces incendies crimi-
nels, dont la peine va de 10 ans à
la peine de mort en cas d'incendie
criminel entraînant la mort de per-
sonnes», a-t-il fait savoir. 
Pour sa part, le Conservateur des
Forêts d'Alger et de la Ceinture
Verte de la circonscription fores-
tière de Bainem, Chikhaoui Ab-
derrahmane, a souligné l’impor-
tance des opérations de sensibi-
lisation visant à inciter les
citoyens à signaler les incendies
criminels. Lesquelles opérations,
a-t-il observé, restaient le moyen
le plus efficace pour enrayer ce
phénomène qui ne cesse d'aug-
menter. «Plus de 85 % des feux de
forêt sont des incendies criminels,
ce qui nécessite une coordination
constante entre les différents sec-
teurs concernés notamment les
la justice et la Protection civile»,
a relevé Chikhaoui Abderahmane.
Faisant cas, à l’occasion, du
manque de moyens modernes
permettant une surveillance en
temps réel via des satellites ou
des drones, chez les agents de fo-
rêts. 
Mardi dernier, le Procureur de la
République adjoint près le Tribu-

nal de Dar El-Beida (Alger),
Chouib Bilal a estimé que l'acti-
vation des mécanismes de pré-
vention sont l'unique moyen à
même d'éviter ces incendies, et
ce, à travers la sensibilisation
quant à la dangerosité de ces in-
cendies et leur signalement, outre
la sensibilisation quant à l'impor-
tance de la richesse forestière. 
«Plusieurs enquêtes préliminaires
engagées par la police judiciaire
lors des récents incendies, avaient
fait état du caractère criminel de
ces feux déclenchés par des in-
dividus et des bandes criminelles
organisées», a-t-il indiqué, lors
d'une rencontre d'information or-
ganisée dans le cadre de l'activa-
tion de la protection pénale de la
richesse forestière et la lutte
contre les crimes touchant à cette
richesse. Plaidant, au passage,
pour l'activation de tous les mé-
canismes de lutte contre ces in-
cendies. A travers, notamment,
la coordination permanente avec
toutes les parties concernées, et
ce, à travers la prévention, la sen-
sibilisation et l'application de dis-
positions pénales.

R.M.

Patrimoine historique et culturel de l'étranger

BRÈVE
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AGRICULTURE 
Céréales 

nLe parcours professionnel d’Ould Kaddour n’est pas assez étoffé et n’a pas une grande expérience dans le sec-
teur pétrolier pour occuper un poste aussi important que celui de P-DG de Sonatrach. (Photo : DR)

Le ministère de l'Agriculture
et du Développement rural a
engagé une préparation de la
campagne céréalière labours-
semailles 2021/2022, en
prévision d'éventuelles pluies
précoces, et ce, à travers le
renforcement des mesures de
soutien aux agriculteurs et de
fourniture des semences
traitées et des engrais, a
indiqué à l'APS un
responsable au ministère. A
ce titre, le directeur de la
Régulation et du
développement de la
production agricole au
ministère de l'Agriculture et
du Développement rural,
Messaoud Bendridi a précisé
que «le ministère a décidé de
préparer directement la
campagne Labours-semailles
2021/2022, à partir de juillet
au lieu du mois de septembre
comme c'était le cas durant
les années précédentes, et ce
en parallèle de la campagne
de récolte en cours».
En avançant la date du
lancement de la campagne
labours-semailles 2021/2022,
il a également été décidé de
raccourcir et de simplifier
plusieurs procédures et de
renforcer les opérations de
soutien aux agriculteurs.
A ce propos, le secteur a
instruit en juillet dernier les
Coopératives de céréales et
légumes secs (CCLS), l'Office
algérien interprofessionnel
des céréales (OAIC), les
Chambres agricoles et les
Directions de l'agriculture à
travers toutes les wilayas
concernées, à l'effet
d'entamer la préparation de
la campagne de labour et de
semis, en réunissant toutes
les conditions propices pour
sa réussite, souligne 
M. Bendridi.
Des mesures permettront
d'avancer la date du
lancement des opérations de
semailles d'octobre à
septembre prochain, selon le
même responsable.
Dans le cadre des mesures de
soutien prises, il a été
également  décidé le report
du paiement du prêt «Rfig»
par les agriculteurs clients de
la Banque de l'agriculture et
du développement rural
«BADR», impactés par la
sécheresse dans certaines
zones et qui n'ont pas atteint
une certaine rentabilité leur
permettant de reprendre leurs
activités durant la saison en
cours. Ainsi, ajoute
M. Bendridi, les dossiers
seront étudiés «au cas par
cas», afin de permettre aux
agriculteurs dont les dégâts
sont confirmés de bénéficier
de nouveaux prêts qui leur
permettront de poursuivre
leur activité.

Agence

Des mesures pour
la campagne
labours-semailles
2021/2022

L’ancien patron de Sonatrach est
poursuivi dans l’affaire de l’ac-
quisition de la raffinerie Augusta
en Italie, propriété de la compa-
gnie américaine  Exxon Mobil. Il
est également question de la ré-
ouverture du dossier de BRC
(Brown and Root -Condor) dont
il a été le P-DG de 1993 à 2007.
L’affaire de la raffinerie d’Augusta
remonte à 2018. Cette année-là,
Abdelmoumene Ould Kaddour,
alors P-DG de Sonatrach,  an-
nonce le souhait  d’acquérir la
raffinerie d’Exxon Mobil situé à
Augusta en Italie. Cette dernière
a été construite en 1949 et dis-
pose d’une capacité de raffinage
de 10 millions de tonnes de pé-
trole brut annuellement. Ould
Kaddour et son staff justifiaient
l’achat  de cette raffinerie par la
volonté du Gouvernement de ré-
duire la facture des importations
des carburants.  Dans les médias,
nombreux étaient les experts  qui
ont affichés publiquement leurs
désaccords avec le projet d’ac-
quisition de cette raffinerie en
raison de sa vétusté, tout en  ap-
pelant  à investir rapidement
dans la construction de nouvelles
raffineries dans le pays. Malgré
les critiques, l’accord d’achat de
la raffinerie est signé à la fin de
l’année 2018. Coût de l’opération,
725 millions de dollars. Un an
plus tard, au mois de décembre
2019, Sonatrach contracte un
prêt de 250 millions de dollars
auprès d’une institution finan-
cière saoudienne, l’APICORP.
Cent millions de dollars seraient
destinés au maintien en marche
de la vieille raffinerie et 150 mil-
lions de dollars pour l’achat de
pétrole saoudien. Et c’est avec
stupéfaction que l’opinion pu-
blique apprendra que la raffine-
rie Augusta ne peut pas raffiner
le pétrole algérien, le Sahara
Blend, parce qu’il est léger. Elle a
été construite en 1949 pour raf-
finer le pétrole lourd, qu’on ne

trouve qu’en Arabie saoudite et
en Azerbaïdjan. En plus d’avoir
versé 725 millions de dollars pour
l’achat de la raffinerie, Sonatrach
doit s’endetter pour la faire fonc-
tionner. Première question : si
cette raffinerie traite le pétrole
lourd et si elle était  rentable
pourquoi Aramco, le géant saou-
dien du pétrole et de la pétro-
chimie ne l’avait pas acheté, alors
qu’elle était en vente depuis 2015
?
La réponse est simple, depuis
2015, les marges brutes de raffi-
nage en Europe se sont effon-
drées. En 2015, la marge brute
de raffinage était de 6,62 dollars
par baril. En 2018, année de
l’achat de la raffinerie cette
marge est tombée à 4,40 dol-
lars le baril. Au mois de juin
de 2021 elle n’était que de
0,65 dollars le baril. Cela fait
des années que le raffinage
du pétrole en Europe n’est
plus rentable. Pourtant l’an-
cien P-DG de Sonatrach et
son staff n’ont rien vu venir
malgré le recours, cette
même année, à un bureau
de consulting américain
pour élaborer la stratégie
2030 de Sonatrach. Peut-on
élaborer une stratégie pour
le futur tout en  achetant une raf-
finerie vielle de 70 ans ?
Une autre surprise en 2019, un an
après l’acquisition italienne.
Contre toute attente, les impor-
tations des  produits pétroliers
vont exploser. Elles passeront
d’un peu plus  de un milliard de
dollars en 2018 à 2,5 milliards de
dollars en 2019. Où était donc
passée cette promesse de faire
baisser la facture des importa-
tions des carburants faite par
l’ancien P-DG de Sonatrach pour
justifier l’achat de cette raffinerie
? Encore un autre mensonge. Les
prix  du  pétrole  brut  et des car-
burants sont régis par le marché
international. Importé des car-

burants de la raffinerie Augusta,
qui appartient à Sonatrach, ou
d’ailleurs revient au même prix
pour l’Algérie et pour tout autre
pays. Dans ce cas de figure So-
natrach ne peut gagner de l’ar-
gent  que dans le cas où sa raffi-
nerie italienne réalise des béné-
fices, ce qui n’est pas évident en
raison de la marge brute de raf-
finage qui reste très  faible en Eu-
rope. La réduction des importa-
tions des carburants du pays
n’ont été réalisé qu’à partir de
2020,  suite à l’entrée en produc-
tion  de la raffinerie de Sidi Rzine,
à Alger, après des années de ré-
novation. 

C’est au mois de mars 2017
qu’Abdelmoumene Ould Kad-
dour est nommé P-DG de Sona-
trach. Ce dernier n’est  pas un
pétrolier et n’a pas fait une
longue carrière au sein de la com-
pagnie pétrolière nationale. La
plus haute fonction qu’il a oc-
cupé a été P-DG de Brown and
Root-Condor (BRC), une joint
venture entre Sonatrach est Ha-
liburton, une entreprise parapé-
trolière américaine, de 1993 à
2006. Sa carrière à BRC se ter-
mina par un grand scandale de
corruption. Il sera accusé de pas-
sation de marchés de gré à gré
non conformes à la réglementa-
tion et surfacturation en devises.

Plusieurs grands projets, dont
celui de la construction du nou-
veau siège du ministère de l’éner-
gie  et celui des agences qui dé-
pendent de lui au Val d’Hydra.
D’autres ministères, dont ceux
de la Défense, des Travaux pu-
blics et de l’hydraulique ont été
victimes des pratiques de BRC.
L’affaire sera rapidement étouffée
et BRC dissoute. Mais tout de
même Ould Kaddour  sera in-
culpé par la justice militaire  pour
le chef d’accusation de divulga-
tion d’informations classées se-
cret défense. Il sera condamné à
30 mois de prison ferme et ne re-
trouvera sa liberté qu’en 2009.

Le retour de Ould Kaddour
à la tête de la plus grande
entreprise algérienne en
2017 a soulevé moult inter-
rogations. Le parcours pro-
fessionnel de ce dernier
n’est pas assez étoffé et n’a
pas une grande expérience
dans le secteur pétrolier
pour occuper un poste
aussi important que celui
de P-DG de Sonatrach. De
plus, ce dernier  n’a pas été
innocenté dans l’affaire jugé
par le tribunal militaire. Lé-
galement, il ne pouvait pas
être nommé à un poste

aussi important et stratégique
que celui de P-DG de Sonatrach.
Pour revenir à la décision de
l’achat de la raffinerie Augusta, il
est clair que l’ancien P-DG ne
pouvait pas décider seul de cette
lourde  transaction. 
Inévitablement, la Présidence de
la République, le Premier minis-
tère et le ministre de l’Energie et
des Mines de l’époque  étaient
au courant de cette opération
qui ne pouvait avoir lieu sans
leurs accords.  Il faudrait s’at-
tendre dans  les prochains jours
à de nouvelles révélations pou-
vant nous éclairer sur les des-
sous de cette affaire.

Nadji C.

Après son extradition des Emirats Arabes Unis

Ould Kaddour face à sa gestion de Sonatrach

L'ancien P-DG de
Sonatrach,

Abdelmoumène
Ould Kaddour, a été
finalement  extradé

par les Emirats
Arabes Unis (EAU)
vers l'Algérie. Son

extradition fait suite
à un mandat d'arrêt
international émis à
son encontre pour

implication dans des
affaires de
corruption.

Une autre surprise en
2019, un an après

l’acquisition italienne. Contre
toute attente, les importations
des  produits pétroliers vont
exploser. Elles passeront 

d’un peu plus  de un milliard
de dollars en 2018 à 

2,5 milliards de dollars 
en 2019.

“

“
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La corporation journalis-
tique vient de perdre
deux de nos confrères
journalistes décédés ces
deux derniers jours, en
l’occurrence le journa-
liste Rafraf Mohamed,
l’un des anciens de la
presse écrite qui avait
travaillé dans Le Quoti-
dien d’Oran, L’Authen-
tique, Midi Libre, puis
ayant occupé le poste de
directeur de la rédaction
du journal régional Sey-
bouse Times. Le défunt
est victime d’une crise
cardiaque subite. 

Le second, un pionnier de la
scène médiatique locale.
Rabah Guelil, directeur et fon-
dateur du journal arabophone
El Mostakbel el Magharibi a
succombé au Covid-19. Il a
rendu l’âme, avant-hier, des
suites des complications de
son infection. L’ensemble des
journalistes et personnels de
la corporation lui reconnais-
sent une générosité et son

grand combat sur le front mé-
diatique. En cette douloureuse
circonstance, le personnel de
La Nouvelle République et l’en-
semble des travailleurs des or-
ganes de presse locaux ainsi
que Salim et Hafs Abderazak

présentent à leurs familles
leurs sincères condoléances
et prient Dieu le Tout-Puissant
de l’accueillir en son vaste pa-
radis. A Dieu nous apparte-
nons et à lui nous retournons.

Oki Faouzi

La corporation perd deux journalistes :
Rafraf Mohamed et Guelil Rabah

é c h o s       

Demande d’aide
financière

Homme, sans revenu,
handicapé, diabétique, marié,
demande à toute âme
charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer
un petit projet (vendeur
ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses
enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

Demande d’aide financière
Jeune homme, âgé de 20 ans,
nécessite une intervention
chirurgicale urgente, demande une
aide financière aux âmes
charitables. 

Dieu vous le rendra.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 06 74 48 82 94

SOS
Homme, âgé de 32
ans, nécessite une
intervention
chirurgicale urgente,
demande une aide
financière aux âmes
charitables. 

Dieu vous le rendra.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 06 74 48 82 94

I N F O  
E X P R E S S

Présidence 
Le Président Tebboune
préside une réunion
périodique du Haut
Conseil de Sécurité
Le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, Chef suprême des
forces armées, ministre de la
Défense nationale a présidé,
hier, une réunion périodique
du Haut Conseil de sécurité
consacrée à l'examen et au
suivi de la situation générale
sur les plans sécuritaire et
sanitaire, ainsi qu'aux
préparatifs des prochaines
échéances locales et de la
rentrée sociale, a indiqué un
communiqué de la
Présidence de la République.
Après avoir écouté les
interventions des membres
du Haut Conseil de sécurité,
le président de la République
a salué l'élan de solidarité
populaire en riposte à la
propagation de la pandémie
de Covid-19, invitant les
citoyens à davantage de
vigilance et de respect des
mesures préventives, face au
variant Delta connu pour sa
propagation rapide.n

I N F O  
E X P R E S S

Alger 
Décès du SG de l'INESG
Le Secrétaire général de
l'Institut national d'études et
de stratégie globale (INESG),
Hacène Ghorabi est décédé,
jeudi à Alger, à l'âge de 57 ans,
dès suites de complications
liées au coronavirus, a-t-on
appris auprès de ces proches.
Le défunt, neveu du
commandant de la wilaya
historique II, le chahid Zighoud
Youcef, avait le grade de
colonel dans les rangs de
l'Armée nationale populaire
(ANP). Il était chargé du dossier
de déminage de mines
implantées par l'occupant
français en Algérie, avant de
prendre sa retraite pour se
consacrer aux questions
relatives à l'histoire du
mouvement national et de la
guerre de libération. Le défunt,
qui a passé 20 jours aux soins
intensifs à l'hôpital, a été
inhumé au cimetière de
Bouchaoui (Alger Ouest).n

SNTF 
Pas de trains sur les
lignes de banlieues et
les lignes inter-villes 
ce week-end
Les lignes ferroviaires de
banlieues, les lignes inter-
villes (lignes régionales) ainsi
que les grandes lignes, ont été
suspendues les vendredi 6 et
samedi 7 août, a annoncé jeudi
la Société nationale des
transports ferroviaires (SNTF) sur
sa page Facebook. Selon le
communiqué de la SNTF, cette
mesure fait suite à la décision
des autorités publiques relative
à la reconduction du
confinement partiel à domicile,
de 20h jusqu’au lendemain à
6h du matin, dans 37 wilayas à
partir de jeudi, et à la
suspension du service de
transport urbain des voyageurs,
du transport ferroviaire et de
l’activité de transport inter-
wilayas durant le week-end,
dans toutes les wilayas
concernées par le confinement
partiel à domicile.n

Annaba

QNET a remporté un grand prix aux
Titan Business Awards 2021, s’ajou-
tant à notre liste impressionnante et
croissante de reconnaissances cette
année. Nous avons reçu un prix Platine
pour l’entreprise la plus innovante,
ainsi qu’un prix Or pour le marketing
multi-niveaux grâce à notre entrée ap-
pelée «Autonomiser les entrepreneurs
et les communautés grâce à RYTHM».
Cela porte le nombre total de récom-
penses que nous avons remportées
cette année à 19.

Que sont les Titan Business Awards
2021 ? 
Avec des participants de plus de 28
pays à travers le monde, les Titan Bu-
siness Awards reconnaissent les réali-
sations d’entreprises dans le monde
entier par le biais d’un jury d’experts

dans divers domaines. Les projets sont
jugés à l’aveugle afin que chaque pro-
jet soit jugé équitablement pour son
innovation et sa crédibilité. Le thème
de cette année était Aspire Beyond
(aspirer au-delà), avec le panel de ré-
compenses recherchant des entre-
prises qui ont dépassé le statu quo,
promouvant des cultures de travail et
un travail d’équipe incroyables dans le
monde. 
QNET a été célébré pour notre engage-
ment envers une croissance entrepre-
neuriale et une culture de travail du-
rables et éthiques. Nous avons égale-
ment été reconnus pour notre
persévérance dans les adversités et
les difficultés, en particulier face à
une pandémie mondiale.
«Notre jury a été impressionné par l’in-
tensité suscitée par les soumissions

des participants», a déclaré Kenjo Ong,
PDG d’International Awards Associate
(IAA). «J’espère que nous pourrons as-
sister à la création de l’histoire, où
les gagnants de cette saison ont placé
la barre pour les futurs efforts com-
merciaux à suivre».
«Ces récompenses témoignent encore
de notre travail acharné pour créer
une entreprise durable pour nos distri-
buteurs partout dans le monde en leur
fournissant en permanence des pro-
duits de haute qualité, des services
de premier ordre, des formations et
des outils commerciaux qui leur per-
mettent de développer leur activité
de vente directe n’importe où et n’im-
porte quand, grâce à la puissance de
Rythme «Raise Yourself To Help Man-
kind» (élevez-vous pour aider l’huma-
nité). »n

QNET remporte le prix de l’entreprise la plus innovante 
de l’année aux Titan Business Awards 2021
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Les évènements de Khaldé, «un piège
saoudo-américain pour entrainer le
Hezbollah dans une bataille interne» 

Liban

Ce qui s’est passé à Khaldé
est un crime planifié
d’avance et commandité par
l’Arabie saoudite et les
Etats-Unis, a accusé le jour-
naliste libanais du quotidien
al-Akhbar Hassan Olleik
pour qui ce qui s’est passé
est une décision saoudienne.
« Le fait de vouloir susciter
des remous sécuritaires sur
l’autoroute du littoral est
une décision saoudienne qui
jouit d’une couverture amé-
ricaine », a-t-il ajouté, lors
d’une interview avec la
chaine de télévision liba-
naise d’information al-Maya-
deen. Dans la soirée du sa-
medi 31 juillet, un membre
d’une tribu arabe au Liban a
assassiné Ali Chebli, le frère
de la mariée, au motif de
venger la mort de son frère,
Hassan Ghosn, décédé un an
plus tôt dans des échanges
de tirs pour des raisons sec-
taires. Le lendemain, alors
que le cortège funèbre de
Chebli devait passer par sa
villa à Khaldé avant de se di-
riger au sud Liban où il de-
vait être enterré dans son
village natal, Kounine, des
tirs de feu se sont abattus
sur lui, depuis des balcons
proches, et par des hommes
de tribus armés, tuant trois
jeunes hommes et en bles-
sant d’autres dont des
femmes.  
Selon Olleik, « les saoudiens
ont décidé de passer de la
politique de sabordage poli-
tique et de siège écono-
mique à celle des tensions
sécuritaires, alors que les
Américains voudraient l’ef-
fondrement du Liban pour
faire pression sur le Hezbol-
lah et ses alliés ». Il estime
que le courant du futur ne
veut pas s’impliquer dans
des actes de zizanies et le
Hezbollah ne peut pas lais-
ser faire ceux qui veulent
fermer la route menant au

sud du Liban. Un autre jour-
naliste du journal al-Akhbar
Redwan Mortada a écrit
quant à lui que les évène-
ments noirs de ce week-end
lui ont rappelé les visites de
l’ambassadeur saoudien au
Liban Walid al-Boukhari aux
tribus arabes dans le nord,
dans la Békaa et à Khaldé.
Ainsi que les visites que les
chefs de ces tribus ont faites
à l’enceinte de l’ambassade
lorsque le prince héritier
Mohamad ben Salman a sé-
questré le chef du courant

du futur Saad Hariri. « Ces
tribus ont voué obéissance à
Riyad, qui les a vues comme
une alternative pour la
confrontation avec le Hez-
bollah. Leur fanatisme reli-
gieux et tribal et leur capa-
cité à se battre et à porter
des armes ont fait pencher
la balance en leur faveur
contre le Mouvement du
futur, qui n’a pas réussi dans
la tâche qui lui avait été as-
signée par les dirigeants
saoudiens », a écrit pour al-
Akhbar Mortada, selon le-

quel les planificateurs de
cette embuscade ont échoué
à entrainer le Hezbollah
dans une bataille.  Il y a des
informations sur des impli-
cations américano-saou-
diennes derrière cette em-
buscade pour entrainer le
Hezbollah vers une guerre »,
a-t-il assuré. Il a rapporté
que le Hezbollah a livré aux
forces de sécurité la liste
des noms des assassins et
leur a donné un délai pour
les livrer. Le lundi, l’armée li-
banaise qui s’est déployée
dans la région de Khaldé de-
puis le dimanche a arrêté
l’un des chefs de ces tribus,
le père de l’assassin d’Ali
Chebli, Omar Ghosn ainsi
que son fils. Ils s’étaient re-
tranchés dans la mosquée
lorsque l’armée les a assié-
gés menaçant de la prendre
d’assaut. Ils ont fini par se
rendre.

Mohamed El Ouahed

Les Libanais marquent mercredi le 1er anniversaire de
l'explosion au port de Beyrouth pour exiger
l'achèvement des enquêtes, la révélation de la vérité sur
l'incident et l’engagement de poursuites à l’encontre
des coupables de cette tragédie qui a fait plus de 200
morts. Le 4 août 2020, peu après 18h00 locales, des
centaines de tonnes de nitrate d'ammonium, stockées
depuis des années dans un entrepôt délabré et «sans
mesure de précaution» de l'aveu même du
gouvernement, explosent dans la capitale libanaise. Le
bilan est très lourd: 214 morts, plus de 6.500 blessés et
des quartiers entiers détruits. Depuis, les Libanais
appellent à juger les coupables de cette catastrophe et
fustigent l'impunité des dirigeants. C'est dans ce sillage
que des marches, veillées et cérémonies religieuses
seront organisées dans la capitale libanaise pour
marquer le 1er anniversaire de l'explosion au port de
Beyrouth, et pour rendre hommage aux victimes et
réclamer aussi justice. Pour le moment, l'enquête locale
n'a enregistré aucun résultat concret et aucun coupable
n'a été identifié ou jugé, même si des ex-ministres sont
dans le viseur de la justice. Selon des rapports d'agences

de sécurité libanaises ou occidentales publiés par des
médias, le nitrate d'ammonium se trouvait dans un
entrepôt où étaient stockés feux d'artifice ou mèches
lentes. En un an, l'enquête n'a même pas encore
déterminé officiellement les causes de la déflagration.
Alors que les autorités libanaises elles-mêmes affirment
que le nitrate a explosé après un incendie dans le
hangar, qui selon des sources de sécurité a été provoqué
par des travaux de soudure. Pour Amnesty
International, les autorités ont «entravé de façon
éhontée la quête de vérité» et pour Human Rights
Watch (HRW), «plusieurs autorités (...) ont fait preuve de
négligence criminelle» Face à cette négligence, la classe
politique est accusée de négligence, de corruption et
d'être complètement déconnectée de la réalité.
S'exprimant à l'occasion de l'anniversaire de l'explosion
de Beyrouth, le Premier ministre par intérim du Liban,
Hassan Diab, a déclaré, que rendre justice pour
l'explosion du port de Beyrouth «commence par la
révélation de la vérité, la poursuite des responsables de
la catastrophe et la défense du sang des martyrs».

R.I

,Les évènements de Khaldé font couler
beaucoup d’encre. Au lendemain de
l’embuscade meurtrière contre le cortège
funèbre d’Ali Chebli, de nombreux analystes
estiment que ce qui s’est passé n’a rien d’un
évènement fortuit mais fait partie d’un plan
ourdi par des acteurs régionaux et
internationaux pour compromettre le
Hezbollah. 

,Les signes positifs mon-
trés récemment par l'admi-
nistration américaine sur le
règlement du conflit au Sa-
hara occidental laissent
constater une évolution de
la position des Etats-Unis,
un progrès qui bat en
brèche la propagande maro-
caine sur ce dossier. Pour
féliciter la contribution des
Etats-Unis dans la lutte
contre la pandémie de la
Covid-19, le président des
Etats Unis, Joe Biden, a pu-
blié, mardi soir, un message
sur son compte Twitter,
illustré par une carte mon-
diale dans laquelle le Sahara
occidental apparait comme
un territoire distinct et sé-
paré du Maroc.
Commentant le tweet de
Biden, le journaliste et oppo-
sant marocain, Ali Lmrabet
s'est interrogé «Est-ce une
erreur ou un message», d'au-
tant plus que «le compte of-
ficiel du président des Etats-
Unis ne fait rien au hasard»,
a-t-il écrit dans un tweet. Au-
paravant, un porte-parole
du département d'état amé-
ricain a affirmé que Wa-
shington soutenait un pro-
cessus politique «crédible»
au Sahara occidental
conduit par les Nations-
unies en vue de concrétiser
la stabilité dans la région.

«Nous nous concertons
avec les parties sur les
meilleures voies à même
d’arrêter la violence et de
concrétiser un règlement
durable», a déclaré ce diplo-
mate américain sous cou-
vert d'anonymat à la chaine
Al Hura. La déclaration du
porte-parole du départe-
ment d'état vient appuyer
en effet celle tenue par Joey
Hood, secrétaire d'Etat ad-
joint américain aux affaires
du Proche-Orient, lors de sa
visite la semaine passée
dans la région. «Notre posi-
tion claire est : Nous vou-
lons voir un processus di-
rigé par l’ONU qui aboutit à
un accord acceptable par
toutes les parties et qui
mène à la paix et à la stabi-
lité, c’est ce qu'il y a de
mieux pour la région et c'est
(l'approche) à laquelle nous
allons consacrer notre
temps, notre énergie et nos
efforts», avait notamment
déclaré Joey Hood au terme
de sa visite en Algérie. Ces
derniers jours, le Maroc a
essuyé un autre revers di-
plomatique celui du main-
tien de l'aval du départe-
ment d'Etat pour l'utilisation
de l'aide américaine au
Maroc dans les territoires
sahraouis.

R.I

APLS

Nouvelles attaques contre les
forces d'occupation marocaines

, Des unités de l'Armée po-
pulaire de libération sah-
raouie (APLS) ont bom-
bardé mercredi les posi-
tions des forces de
l'occupation marocaine
dans les secteurs de
Haouza, Farsia et Mahbès, a
indiqué le ministère sah-
raoui de la Défense.
Selon le communiqué mili-
taire n 266, rapporté par
l'agence de presse sah-
raouie (SPS), les attaques
de l'APLS ont ciblé des re-
tranchements et des posi-
tions des forces de l'occu-
pation marocaines dans les
régions dites Ankab El-Abd,
Ankab Labrika et El-Tarf La-
brika dans le secteur de
Haouza, mais également à
Akrara Lahdid et Fidra
Lebir dans le secteur de
Farsia. Des unités de l'APLS

ont également bombardé
des bases militaires maro-
caines dans les zones de
Amitir Lamkhinza, Oudhi
Dhamrane et Abirat Tenou-
ched dans le secteur de
Mahbès. Mardi, les soldats
de l’armée sahraouie ont
ciblé les zones d’Oudi Ziat
et Ben Amira à Farsia, Oum
Dakn à El Bikari, Lathera-
thiat à Ketla, Akrara Farsik,
Sebkhat Tenouched et Oum
Rakba à Mahbès, ainsi que
des points de retranche-
ment dans la région de Kha-
neka Houria à Smara. Les
attaques de l'APLS se pour-
suivent contre les forces
d'occupation qui subissent
de lourdes pertes humaines
et matérielles le long du
mur de la honte, a conclu le
communiqué.

R.I

n L’embuscade meurtrière de Khaldé fait partie d’un plan américano-saoudien pour compromettre le Hezbollah.

n Washington soutient un accord politique au Sahara occidental.

Anniversaire de l'explosion au port de
Beyrouth : les Libanais attendent la vérité
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quel programme de relance pour le gouvernement ?
Face à une situation économique et sanitaire complexe posant la question de la sécurité nationale

2- Les résultats de cette politique sont
désormais nettement perceptibles sur
plusieurs aspects stratégiques de
l’économie algérienne
Le comportement de 1963/2021 reste tou-
jours de type «semi-rentier», peu de ré-
formes en profondeur de l’économie et
du politique solidaire en fait de la gouver-
nance tant centrale que locale. La rente
pétrolière a généré  plusieurs effets per-
vers de l’économie à son seul profit, ce
qui a renforcé encore davantage la mo-
noculture énergétique du pays. La diffu-
sion du «syndrome hollandais» dans ma-
jorité des secteurs peu performants  a
drainé ses ressources au profit des hy-
drocarbures avec l’utilisation de la manne
pétrolière pour éviter la vraie restructu-
ration des entreprises qui reportent leurs
problèmes économiques sur les banques
(puis sur le Trésor public. La dépendance
technologique s’est accentuée avec le
choix de solutions globales (produit ou
bien clés en main) . Ce système par crois-
sance externe demande des capacités

fortes de management que l’Algérie ne
possède pas encore et donc ne lui permet
pas de maîtriser seule son propre modèle
de développement. Cette politique a fina-
lement débouché sur l’engrenage d’une
dépendance qui a été levée par le passé
avec le rebond du cours des hydrocar-
bures, mais actuellement en déclin, ayant
permis d’éponger une grande partie de
sa dette extérieure. Mais les entrées en
devises  de plus de 1000 milliards de dol-
lars entre 2000/2019 et une importation
de biens et services de plus de 950 mil-
liards de dollars, sans compter les dé-
penses en dinars, ont permis un taux de
croissance dérisoire 2/3% en moyenne an-
nuelle alors qu’il aurait dû être de 9/10%
: mauvaise gestion ou corruption ou les
deux à la fois comme le démontrent les
importants scandales financiers récents.
Le manque de planification et l’adaptation
aux nouvelles mutations mondiales, la
configuration autarcique de l’économie
avec des injonctions politiques aux en-
treprises publiques ont renforcé sa dé-
pendance envers les seuls produits com-
mercialisables avec ses principaux par-
tenaires commerciaux (le pétrole brut, le
gaz et les semi-produits du gaz et du pé-
trole, la pétrochimie ayant été délaissée)
générant des déperditions et les surcoûts
classiques liés à une non optimisation des
capitaux investis. L’Algérie s’est pourtant
insérée malgré elle,  dans la division in-
ternationale du travail comme fournisseur
exclusif d’énergie. Et les  exigences de
l’outil réalisé ont accru la dépendance à
l’égard des cours et des revenus pétroliers,
seule source de flux financiers externes.

La majorité des projets a nécessité la mise
en œuvre de contrats «clés – ou produits
en main», avec recours aux techniques
étrangères d’où : la dépendance techno-
logique (pièces de rechange, maintenance
et formation). La multiplicité des proces-
sus liés aux différents pays à l’origine des
lignes de crédit,  les problèmes de pro-
priété industrielle et de licences ont creusé
l’écart technologique et favorisé les pro-
duits importés, la majorité des secteurs
souffrant d’une faible rentabilité, d’impor-
tants surcoûts propres aux économies di-
rigées et les systèmes de prix sont souvent
déconnectés de la conjoncture écono-
mique. Les systèmes d’approvisionnement
ou de négociations contractuelles nées
du code des marchés publics sont lents
et coûteux  et les systèmes de cooptation
des personnels entraînent des sureffectifs
et une gestion laxiste. Outre la corruption
avec la complicité d’opérateurs étrangers,
la  faible considération pour l’environne-
ment des affaires où n’existent pas  de
sentiments, mais la logique du profit, va
générer de graves difficultés pour attirer
des groupes internationaux sérieux qui
connaissent parfaitement la situation po-
litique et économique  de l’Algérie. L’in-
terprétation unilatérale de la réglementa-
tion a généré des contentieux internatio-
naux comme en témoigne les nombreux
litiges dont ceux de Sonatrach à l’inter-
national. Dans ce cadre, il est illusoire de
croire que sans maîtrise des nouvelles
technologies  en perpétuelles évolutions,
il y aura un impact judicieux des start up
qui sont avant tout des prestataires de
services ayant besoin de réseaux d’inter-

net  au top niveau, d’un tissu  productif
et des institutions performantes

3- La gestion actuelle de l’économie et
du  commerce extérieur, héritée du
système passé entrave les exportations
hors hydrocarbures
L’objectif de protection bien que louable,
mais sans objectifs stratégiques a généré
une gestion bureaucratique des procé-
dures d’importation qui est devenu un
terreau pour de nombreuses pratiques
non conformes aux pratiques du com-
merce international, devant simplifier ce
système obsolète et les habitudes prises
qui ont généré des monopoles lucratifs
et puissants. C’est que  l’Etat algérien dé-
pense 2 fois plus que la moyenne des pays
émergents pour avoir deux fois moins de
résultats économiques et sociaux. Les for-
malités de contrôle des changes restent
encore largement interprétées par le per-
sonnel des banques qui garde la nostalgie
de la puissance de son rôle de contrôleur.
Concernant l’investissement étranger, les
multinationales recherchent classique-
ment des avantages comparatifs pour pro-
duire de façon compétitive pour un mar-
ché local solvable mais aussi vers un mar-
ché régional et/ou mondial, en intégrant
leurs capacités commerciales et produc-
tives, d’où l’importance de l’intégration
du Maghreb pont entre l’Europe et
l’Afrique où l’Algérie pourrait trouver des
avantages comparatifs. 

A suivre 
Abdelrahmane Mebtoul

Expert international
Professeur des Universités

,Le gouvernement se prépare à
livrer son programme socio-
économique dans un contexte
particulier de grave crise sanitaire
et économique. Espérons un plan
de relance efficace, loin des idées
générales connues avec une
quantification précise passant par
un  bilan lucide afin d’éviter de
commettre les erreurs du passé et
de tracer les perspectives.
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A ce t i tre ,  les  é léments  de
la  Sûreté  de wi laya ont  du-
r an t  l a  p é r i ode  du
27 / 7 / 2021  au  2 / 8 / 2021  en
engagean t  1 . 2 4 6  p ro c é -
du re s  j ud i c i a i re s  à  l ’ e n -
c on t re  d e  p e r sonne s  qu i
v io lent  le  t iming du conf i -
nement. En parallèle à cela,
259  vo i tu res  e t  1 4  motos
on t  é t é  p l a c é s  à  l a  f o u r -
rière,  en raison du non-res-
pec t  par  l e s  conduc teurs
du couvre-feu et de leur ab-
sence de permis exception-
nel  pour  se  déplacer.   
Aussi ,  durant  la  même pé-
r iode,  i l  a  étè s ignalé 1 .314
i n f r a c t i on s  l i é e s  au  non -
por t  du masque de protec -
t i o n  e t  1 2 4  i n f r a c t i o n s
l iées  au  non-respect  de  la
d i s t a n c i a t i o n  phy s i qu e .
Concernant la  survei l lance

des commerces,  133 infrac-
t i o n s  on t  é t é  c on s t a t é e s
l i é e s  a u  non - re spec t  d e s
règ l e s  de  s t é r i l i s a t i on  e t
de  net toyage ,  e t  87  in frac -
t ions  l iées  à  la  non-publ i -
c a t i o n  d e s  r è g l e s  s a n i -
ta i res .  Par  a i l leurs ,  la  Sû -
reté  de la  wi laya de Tipasa
assure  l ’ ensemble  des  c i -
toyens  qu’une  extrême v i -
g i l ance  des  moyens  de  l a
pol ice  qui  sont   mobi l isés
a v e c  t o u t e s  l e u r s  f o rc e s
mises  à  l eu r  d i spos i t i on ,
pou r  me t t re  e n  œuv re
t ou t e s  l e s  me su re s  q u i
vont dans le sens de la pré-
ser vat ion de la  sécur i té  et
de la  santé  du c i toyen,  et
mettre à leur disposition le

numéro ver t  1548,  la  l igne
d'urgence 17 à  leur service
pour  recevoir  leurs  appels

jour  et  nui t  24h/24.

M o h a m e d  E l  O u a h e d

Tipasa

Pr Riad Mahyaoui 

« 90% des patients
Covid-19 qui sont en
hospitalisation et qui
compliquent ne sont
pas vaccinés »
« Actuellement, l’objectif c’est la
vaccination de masse pour atteindre
l’immunité collective », affirme, ce
jeudi matin, le Pr Riad Mahyaoui, chef
de service réanimation au CNMS et
membre du Comité scientifique de
suivi de la pandémie de Covid-19,
dans l’Invité de la rédaction de la
Chaine 3 de la Radio algérienne. Le
recours au secteur privé et aux
officines est envisagé. « Tout ce qui est
mobilisable pour accélérer la cadence
de la vaccination sera utilisé », insiste
le spécialiste, qui en appelle à « la
responsabilité collective » des
algériens pour adhérer à la campagne
de vaccination et au respect du
protocole sanitaire.  
« 90% des patients Covid-19 qui sont
en hospitalisation et qui compliquent
ne sont pas vaccinés, y compris parmi
le personnel médical touché. Vous
pouvez tirer vos conclusions »,
déplore le Pr Riad Mahyaoui. Il
annonce qu’en prévision de la rentrée
sociale et scolaire, l’effort de
vaccination devra redoubler. « D’ici la
fin du mois d’août, ensemble des
enseignants seront vaccinés». L’expert
indique qu’une fois les adultes
vaccinés, la question de vaccination
des plus jeunes sera posée. Mais
d’ores et déjà, le membre du comité
scientifique de suivi de la pandémie
de Covid-19 révèle qu’un « plan de
grande envergure est lancé pour
organiser la participation du secteur
médical privé, des étudiants en
médecine et des pharmaciens à la
campagne de vaccination». Le Pr
Mahyaoui ne donnera pas de date
mais il affirme qu’une journée
nationale sera organisée où tout le
monde sera mobilisé .

I N F O
E X P R E S S

, Dans le cadre de la
poursuite des efforts
nécessaires pour la pré-
servation des vies hu-
maines, les services de la
Sûreté de la wilaya de Ti-
pasa ont entrepris une
série de mesures pour
faire face à l'épidémie de
Covid-19 et veiller en
permanence à la stricte
application des
consignes et réglementa-
tions, notamment en ce
qui concerne le respect
des mesures préventives
pour limiter la propaga-
tion du coronavirus.
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La police sévit contre les contrevenants qui ne
respectent pas le confinement

Certains d’entre eux affirment
vivre le calvaire depuis  presque
15 années sans aucune commo-
dité. Selon les concernés, des
promesses avaient été avancées
pour leur relogement dans le
cadre de l'éradication de l'habi-
tat  précaire, mais en vain. Les
habitants rappellent qu’environ

150 familles attendent encore
leur relogement. Les occupants
des bidonvilles se disent exaspé-
rés et en avoir marre de la vie in-
décente qu’ils supportent en ce
moment. Cet état de fait a eu
des effets sur la santé de cer-
taines familles. En hiver comme
en été, c’est le martyre qu’ils
endurent, indiquent-ils, alors

que les responsables locaux
continuent à  leur faire des pro-
messes sans les tenir. Ces der-
niers lancent un appel de dé-
tresse au premier responsable
de la wilaya afin qu’il puisse sau-
ver ces derniers de la situation
qu’ils endurent  en cette
conjoncture sanitaire.

N.Malik 

Relizane

Les occupants du bidonville de
Bendaoud réclament des logements  

Une fillette et un jeune 
homme se noient

Relizane et Aïn Témouchent

Deux personnes ont trouvé la
mort noyées dans les wilayas
de Relizane et Aïn Témouchent,
a indiqué jeudi la Protection ci-
vile (PC) dans un communiqué.
Il s’agit d’une fillette de 8 ans
noyée dans une retenue colli-
naire à Relizane et d’un jeune
homme âgé de 21 ans décédé
par noyade à la plage de Rech-
goune 2 à Aïn Témouchent.
Concernant les activités de
lutte contre la propagation du
coronavirus (Covid-19), les uni-
tés de la PC ont effectué, du-
rant les dernières 24 heures, 94
opérations de sensibilisation à
travers le territoire national,
portant sur la pandémie du
Covid-19, rappelant aux ci-
toyens la nécessité du respect
du confinement ainsi que les
règles de la distanciation so-
ciale. Les unités de la PC ont
effectué 100 opérations de
désinfection générale à travers
le territoire national, a ajouté la
même source, relevant que ces
opérations ont touché l’en-
semble des infrastructures et
édifices publics et privés, quar-
tiers et ruelles. Les secours de
la PC sont également interve-
nues pour l’extinction de 2 in-
cendies urbains et divers dans
les wilayas d'Alger et Sidi Bel
Abbès ayant causé des brûlures

de différents degrés à 3 per-
sonnes. Le dispositif de lutte
contre les incendies de forêt et
de récolte de la protection ci-
vile, durant la même période, a
permis l'extinction de 12 incen-
dies dans les wilayas Batna, An-
naba, Tamanrasset, Sétif, El-
Tarf, Khenchela et Mila. Ces in-
cendies ont ravagé 67 hectares
du couvert végétal, dont 58
hectares de forêt, 5 hectares
de maquis, 7 ha de broussailles
ainsi que 800 bottes de foin,
235 arbres fruitiers et 11 pal-
miers, a indiqué la même
source, ajoutant que l’interven-
tion «rapide et massive» des élé-
ments de la PC a permis d'em-
pêcher la propagation du feu
vers le reste du couvert végétal.
Les secours de la PC ont aussi
effectué 139 interventions suite
à plusieurs accidents de la cir-
culation à travers plusieurs wi-
layas, ayant causé des bles-
sures à 149 personnes.
Les unités de la PC ont enre-
gistré 4.300 interventions, dans
les différents types d’interven-
tion pour répondre aux appels
de secours, suite à des acci-
dents de la circulation, acci-
dents domestiques, évacuation
sanitaire, extinction d’incen-
dies et dispositifs de sécurité.

Agence

Bouira

Secousse tellurique 
de 3,2 degrés sur
l’échelle de Richter
Une secousse tellurique de
magnitude 3,2 degrés sur l'échelle

ouverte de Richter a été
enregistrée, hier matin à 07h07
dans la wilaya de Bouira, a
annoncé le Centre de recherche en
astronomie astrophysique et
géophysique (CRAAG), dans un
communiqué.
L’épicentre de la secousse a été
localisé à 6 km sud-est de El
Hachimia (W. Bouira), précise la
même source.n

B R È V E   

Lassés d’attendre la
concrétisation des engage-
ments des responsables
locaux, les occupants du
bidonville de la commune
de Bendaoud, interpellent
les pouvoirs  publics au
sujet de la précarité de
leurs habitations mena-
çant  ruine. Les occupants
du bidonville réclament
leur droit d’accès à  des lo-
gements sociaux décents
et  sollicitent l'interven-
tion du wali pour 
y bénéficier. 
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«Dès qu’un pays ou qu’une communauté de
pays se permet de ne pas être en phase avec
lui, le roi du Maroc passe aux représailles, un
peu comme avec ses sujets», constate la se-
crétaire générale de l’Association française
d’amitié et de solidarité avec les peuples
d’Afrique (AFASPA).

Mohsen Abdelmoumen : Vous avez
récemment lancé un appel au président
Macron concernant la situation au Sahara
occidental. Pouvez-vous expliquer à nos
lecteurs en quoi consiste cet appel ?
Michèle Decaster : Le président de l’AFASPA
a lancé un appel au président de la Répu-
blique (française, ndlr) concernant le pri-
sonnier politique Mohamed Lamin Hadi,
membre du groupe de Gdeim Izik, alors en
grève de la faim depuis 42 jours, sans qu’un
dialogue sérieux ait été entrepris par les au-
torités marocaines pour répondre à ses de-
mandes légitimes. Cet homme de 40 ans a
passé le quart de sa vie en prison depuis
2010, dont trois ans à l’isolement à la prison
de Tiflet, située à 1.165 kilomètres de
Laâyoune, où réside sa famille au Sahara oc-
cidental. J’ai assisté au procès du groupe
devant le Tribunal militaire de Rabat en 2013
et au procès en appel devant un tribunal
civil de Salé en 2017 où le même scénario de
parodie de justice a pratiquement confirmé
les condamnations allant de la prison à vie
pour 9 militants sahraouis, et des peines de
30 ans à 20 ans pour ceux encore détenus. Ce
jeune a reçu, contre son gré, une injection de
vitamine à son 69e jour de jeûne ce qui a mis
fin à sa grève de la faim, sans que ses de-
mandes soient satisfaites.

Comment expliquez-vous le silence de la
communauté internationale sur la
situation au Sahara occidental où les droits
de l’Homme sont sans cesse bafoués par le
Makhzen marocain ?
La communauté internationale est sensible
aux manipulations et au chantage du Maroc.
Le triste épisode de marchandage auquel
on a assisté en décembre 2020 quand le pré-
sident des Etats-Unis sortant a reconnu une
souveraineté au colonisateur sur le Sahara
Occidental contre la reprise de relations di-
plomatiques entre le Maroc et Israël, répond
à votre question. Plus récent, l’épisode du re-
froidissement des relations entre l’Allemagne
et le Maroc qui reproche à cette dernière
«des actes hostiles» et une «attitude négative»
sur la question du Sahara Occidental et autre
«complicité» à l’égard d’un ancien détenu
politique, réfugié politique, accusé de terro-
risme, ce qui a conduit le roi à rappeler son
ambassadrice en Allemagne pour consulta-
tion au début du mois de mai. Dès qu’un
pays ou qu’une communauté de pays se
permet de ne pas être en phase avec lui, le
roi du Maroc passe aux représailles, un peu
comme avec ses «sujets» ! Ainsi, l’Espagne a
«fait les frais» des décisions de la Cour euro-
péenne de justice qui a indiqué dans trois ver-
dicts successifs relatifs aux accords com-
merciaux entre le Maroc et l’Europe que le Sa-
hara occidental est un pays distinct du
Maroc.
Le site Orient XXI indique qu’en 2020 «l’Es-
pagne a vu affluer par la mer dans l’archipel
des Canaries 23.023 immigrés clandestins. Un
chiffre en hausse de 757% par rapport à
2019. Les Marocains y représentent une
courte majorité. Ils sont partis, tout comme
bon nombre de Subsahariens, des côtes du
Sahara, un phénomène sans précédent».
Frontex, l’agence européenne pour le
contrôle des frontières, estime que 68% des
migrants ont embarqué à Dakhla au Sahara

Occidental occupé, une zone très contrôlée
par les forces de police et l’armée maro-
caine, comme j’ai pu le constater en 2002 et
2013. Les choses risquent de ne pas s’arran-
ger avec l’absence remarquée de l’Espagne
à la conférence sur le plan d’autonomie au Sa-
hara occidental, sponsorisée par le ministère
marocain des Affaires étrangères et le dé-
partement d’Etat américain en janvier 2021
à laquelle aucun autre pays européen que la
France n’a assisté. Mais la communauté in-
ternationale, c’est aussi l’Union africaine que
le Maroc a rejoint en demandant son adhé-
sion en 2017, quand le roi espérait qu’avec
ses largesses dans nombre de pays où il fait
des affaires il recueillerait les moyens de
faire exclure la République arabe sahraouie
démocratique de cette assemblée.
Malgré les gesticulations du Maroc pour que
la réunion du Conseil de paix et de sécurité
n’ait pas lieu, celle-ci s’est tenue le 19 mars
2021 sous la présidence d’Uhuru Kenyatta,
président du Kenya, séance boudée par le re-
présentant du Maroc. Les décisions prises
marquent le souci du Conseil de «permettre
à l’UA de réactiver son rôle dans la recherche
d’une solution politique à ce conflit de longue
date». Le communiqué du CPS ne va pas
dans le sens espéré par Mohamed VI quand
il a sollicité le retour de son pays au sein de
l’Union africaine. Le CPS a demandé à ce
que la troïka, composée des présidents
d’Afrique du Sud, du Kenya et le Sénégal re-
prenne d’urgence son travail avec le Maroc
et la RASD. Il a interpellé le Conseil de sécu-
rité de l’ONU afin qu’il s’acquitte de son man-
dat, demandé au secrétaire général «d’accé-
lérer la nomination d’un envoyé spécial pour
le Sahara occidental» qui sera invité «à tra-
vailler en étroite collaboration avec l’UA»,
d’obtenir du Conseil juridique de l’ONU un
avis sur «l’ouverture de consulats dans le ter-
ritoire non autonome du Sahara occiden-
tal». Il a demandé aux parties au conflit de ces-
ser immédiatement les hostilités afin de
créer un climat propice aux négociations.
La Commission de l’UA est priée «de prendre
d’urgence les mesures pour la réouverture
du Bureau de l’UA à Laâyoune, au Sahara Oc-
cidental, afin de permettre à l’UA de réacti-
ver son rôle dans la recherche d’une solution
politique». L’envoyé spécial de l’UA au Sahara
Occidental est «encouragé à reprendre d’ur-
gence son engagement auprès des parties au
conflit, afin de soutenir les efforts menés
par les Nations unies». On se souvient que le
Maroc avait interdit à Joaquim Alberto Chis-
sano, ancien président du Mozambique, de
se rendre au Sahara occidental.

Pourquoi, d’après vous, les médias ne
parlent-ils pas de la souffrance du peuple
sahraoui qui subit sans répit l’oppression
du Makhzen marocain ?
Ils n’en parlent pas plus sur ce sujet impor-
tant que sur les informations politiques
comme celles que je viens d’évoquer à
l’Union africaine. Le Sahara Occidental est,
à ma connaissance, le seul pays au monde où
un journaliste indépendant ne peut enquêter
sans se faire immédiatement expulser. Les
correspondants accrédités au Maroc vien-
nent au Sahara occidental encadrés par les
services de communication à Laâyoune et
Dakhla où le Maroc a installé des consulats
fantoches qui n’ont d’activité que le nom. De-
puis janvier 2014 nous sommes 283 per-
sonnes de 20 nationalités, venues de 4 conti-
nents, à avoir été expulsées ou empêchées
d’entrer au Sahara occidental par la puis-
sance qui occupe ce territoire non auto-
nome. Les agences de presse sont très pru-
dentes et communiquent peu par peur de re-

présailles. Et par choix, les médias qui font
état d’informations sur des atteintes aux
droits de l’Homme dans certains pays igno-
rent celles diffusées par des journalistes sah-
raouis en territoire occupé. Ces derniers qui
ont fait leurs preuves sur le terrain subissent
des représailles judiciaires et des saisies de
leurs matériels professionnels à répétition.

Pourquoi la France continue-t-elle à
soutenir le Maroc ?
La France a toujours été partie prenante de
l’occupation coloniale dans cette région de
l’Afrique, en intervenant militairement
comme en février 1958 pour soutenir l’Es-
pagne, puis en 1975 pour soutenir le Maroc
et la Mauritanie. Nombre de dirigeants fran-
çais ont des intérêts au Maroc, d’autres sont
accueillis, comme Michel Rocard, qui a ra-
conté avoir constitué son gouvernement au
bord de la piscine de la Mamounia. La classe
politique française est encore emprunte de
l’idéologie colonialiste qui a également mar-
qué les institutions. L’armée de métier n’a pas
digéré ses défaites successives devant le
peuple vietnamien puis le peuple algérien.
Tous les présidents de la Ve République ont
soutenu les revendications territoriales ma-
rocaines, ses exactions coloniales ou celles
perpétrées sur son propre peuple.

Ne pensez-vous pas que le continent
africain doit se libérer de la Françafrique ?
C’est une idée qui fait son chemin parmi les
populations d’Afrique qui se rendent compte
du manque de souveraineté de leur pays
plusieurs décennies après l’indépendance et
du rôle néfaste de la France à leur égard
quant au choix des dirigeants de leurs pays,
adoubés par l’ancienne puissance coloniale.

Les multinationales continuent à piller le
continent africain alors que les peuples
s’appauvrissent de plus en plus. A votre
avis, les peuples ne devraient-ils pas se
mobiliser pour sortir de cette domination
impérialiste ?
Il est clair qu’aux entreprises des anciens
colonisateurs sont venues s’ajouter celles des
nouvelles puissances impérialistes : Canada,
Chine, Etats-Unis, Turquie, Brésil, Arabie
Saoudite, particulièrement agressives dans
le domaine de l’extraction des métaux pré-
cieux des terres rares et de l’accaparement
de terres pour la production d’huile de palme
et autres produits de l’agrobusiness. Les
échanges sont rarement d’intérêts réci-
proques, les matières premières n’étant pas
payées au juste prix.

D’après vous, la France est-elle vraiment
guérie de son passé colonial ?
Les faits prouvent que non. Et les derniers
épisodes tant au Burkina Faso avec le sauve-
tage du dictateur Blaise Compaoré et la bé-
nédiction donnée à la succession familiale
d’Idriss Deby en sont l’illustration, à laquelle
il faut ajouter le dramatique exemple de ce
qui se révèle de plus en plus sur le rôle de la
France dans son soutien aux génocidaires du
Rwanda.

Ne pensez-vous pas qu’un front mondial
anticolonialiste et anti-impérialiste est
plus que nécessaire ?
Tous les peuples en ont besoin, y compris
ceux des puissances impérialistes. Les lo-
giques qui président à l’économie libérale
aboutissent à une accumulation de richesses
inouïes pour les privilégiés, d’un côté, et à
l’appauvrissement de la grande masse de la
population, de l’autre. La planète souffre
également de cette économie à courte vue

qui pille le bien commun de ses ressources
et tourne le dos à un codéveloppement rai-
sonnable au profit de tous.

Quelle est votre opinion à propos de la
situation catastrophique qui prévaut en
Libye ? Ne croyez-vous pas que Sarkozy
doit rendre des comptes à la justice sur son
intervention criminelle en Libye ?
Ce qui se passe en Libye et dans les pays du
Sahel était tout à fait prévisible après l’agres-
sion qui ne visait qu’à éliminer un chef d’Etat
gênant pour les visées impérialistes sur
l’Afrique. Le mauvais scénario qui a prévalu
à l’intervention militaire de 2011 était illustré
de mensonges. Ses auteurs, le duo
Sarkozy/Cameron et leur scribe BHL, ont
reçu l’approbation d’Obama, la décision du
Conseil de sécurité de l’ONU de lancer les ar-
mées était assurée, d’autant que La Ligue
arabe était partie prenante de l’affaire. Les
opinions publiques internationales ont été
bien préparées pour accepter une coalition
d’opérations militaires aux noms de codes sé-
ducteurs : Harmattan pour la France, Ellamy
pour le Royaune-Uni, Odyssey Dawn pour les
Etats-Unis, Mobile pour le Canada, Unified
Protector pour l’OTAN. Qui peut croire que
la sécurité des habitants de Benghazi était
l’objet d’une telle armada ? Si Sarkozy a joué
un rôle moteur dans cette tragédie pour la
Libye et le Sahel, les complices devront aussi
rendre des comptes aux Africains.

A votre avis, comment peut-on combattre
efficacement le néocolonialisme ? N’est-il
pas dans l’intérêt des peuples de la planète
de se débarrasser des calamités telles que
le capitalisme, l’impérialisme et le
néocolonialisme qui détruisent tout sur
leur passage ?
Il me semble que la prise de conscience des
peuples sur les dangers du néocolonialisme
ne peut être dissociée de la même prise de
conscience devant les dégâts de l’économie
libérale sur le vivant. La course aux profits
effrénée nous conduit dans le mur. On ne
peut dissocier la lutte pour la préservation
de l’environnement, la lutte pour les droits
des femmes, la lutte contre les inégalités
scandaleuses face à l’accès aux soins du
contexte global que vous avez justement
nommé : capitalisme, impérialisme et néoco-
lonialisme.

Pouvez-vous nous parler de votre
association et de ses actions ?
L’Association française d’amitié et de solida-
rité avec les peuples d’Afrique (AFASPA) est
une organisation anticolonialiste et anti-im-
périaliste qui informe en France sur les réa-
lités historiques et contemporaines de
l’Afrique, politiques, sociales et culturelles.
Nous participons à divers collectifs de soli-
darité en France et à l’international, nous
menons et participons à des campagnes
pour dénoncer des atteintes aux droits de
l’Homme et des peuples, le pillage des res-
sources naturelles du sous-sol et des océans,
les accaparements de terres et l’agrobusiness
qui met en cause l’agriculture vivrière. Nous
soutenons les luttes d’émancipation des
peuples d’Afrique pour leur souveraineté,
des accords économiques d’intérêts réci-
proques, la fin de l’ingérence des puissances
économiques qui interfèrent dans la libre
détermination des peuples à choisir leurs di-
rigeants, contre les interventions militaires
et la présence de troupes étrangères en
Afrique et pour l’amitié entre les peuples et
préserver la paix.

Mohsen Abdelmoumen

Révélations de Michèle Decaster
Manipulation et chantage du Maroc 



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.40 Petits plats en équilibre
20.50 Suède / Ukraine
23.15 Esprits criminels
23.23 New York Unité Spéciale

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 La p'tite librairie
15.05 Je t'aime, etc.
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.35 Météo 2
20.39 Simplissime
20.40 Basique, l’essentiel de la  musique
21.05 Un grand cri d'amour
22.35 Symphonissime

09.50 Desperate Housewives 
10.15 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Incroyables transformations

18.45 Le journal

21.05 Flesh and Blood

22.00 Flesh and Blood

22.55 100% Euro : l'après-match

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo

12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

19.55 Ma ville, notre idéal

20.55 Ma maison de A à Z

21.05 L'archer noir

22.40 Maddy Etcheban

22.45 Ronde de nuit

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.05 Influenceurs : une vie de rêve 

à Dubaï
23.00 Loft Story, 20 ans après !
23.35 Balance ton post ! 

L'after 
15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Ratatouille
23.10 Etat de choc

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.10 La Flûte enchantée
22.45 Zygel Académie
23.10 Fort Boyard

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.50 C'était écrit
21.25 C dans l'air
22.07 Raoul Taburin a un secret
22.59 The Head
23.00 Mes jours de gloire
23.34 American Horror Story 

19.07  Mains armées
20.16 Hollywood Live
19.56 Action Women
20.50 John Wick Parabellum
22.56 Doctor Sleep

20.15 Hollywood Live
20.50 Eyjafjallajökull
22.18 Le dindon

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.50 Gluten, l'ennemi public ?
22.15 Tuer l'indien dans le coeur 

de l'enfant

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 Hommes, femmes, mode 

d'emploi
23.25 20 ans d'écart

17.45 Eurosport News
19.30 Beyşehir - Alanya (212,6 km)
21.00 Tennis : Masters 1000 de 

Monte-Carlo
22.00 Tennis : Masters 1000 

de Monte-Carlo
23.00 Eurosport Tennis Club
23.30 Les meilleurs moments

Programme

t é l é v i s i o n
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Ciné Frisson - 22.56
Doctor Sleep
Film d'horreur de Mike Flanagan 

,Un homme, traumatisé par la folie de son père, vient en
aide à une jeune fille aux mêmes pouvoirs extrasensoriels et
cible d'une femme en quête d'immortalité.

,À cause de l'éruption d'un volcan, deux divorcés
sont contraints de prendre la route ensemble pour
se rendre au mariage de leur fille. Depuis leur
divorce, Alain et Valérie n’ont jamais cessé de se
haïr. 

,Après avoir tué dans un hôtel un membre d'une organisation
secrète, un tueur à gages est poursuivi et doit défendre chèrement sa
vie. Avec un contrat de 14 millions de dollars sur sa tête, John Wick
doit défendre chèrement sa vie. Il n'aurait pas dû tuer un membre de
La Grande Table à l'intérieur de l'hôtel Continental.

Ciné Frisson - 20.50
John Wick Parabellum
Film d'action de Chad Stahelski

Ciné Premier - 20.50
Eyjafjallajökull
Comédie de Alexandre Coffre



Selon les résultats du concours
annoncés mercredi soir sur le
site web de la chaîne qatarie
«Al Jazeera Documentary», le
court métrage du réalisateur al-
gérien Ahmed Tounsi a décro-
ché le premier prix de la
deuxième édition du concours
pour l'année 2021.
Le film «Moussawiri» d'Ahmed
Tounsi raconte l'histoire d'un
jeune homme qui revient dans
sa ville après 22 ans d'absence.
Il décide de faire un film sur le
plus ancien et le plus célèbre
photographe de sa ville Biskra

(au sud-est d'Alger). Ledit pho-
tographe a été le premier à
l'avoir photographié lorsqu'il
était enfant. Le film documen-
taire de sept minutes relate la
relation de ce photographe
(Ben Aïssa) avec le monde de la
photographie, ainsi que ses
liens étroits avec ses clients.
Ben Aïssa raconte la relation
qu'il a avec les personnes qui
viennent le voir pour prendre
une photo et ceux qui ramènent
des souvenirs inoubliables de
leur enfance, pour lui exprimer
leur fascination pour toutes les

photos prises. Ce court-métrage
a été selectionné pour la phase
finale parmi une liste de 10 films
documentaires, dont «8 janvier»
de l'Egyptien Ahmed Eissam Ab-
dullah, «Malade» du Tunisien
Elias Rahmoune, et «Yasmine et
Rossil» de la Soudanaise Doaa
Ibrahim. Les organisateurs du
concours ont reçu des candi-
datures du monde entier, sa-
chant que 18 films ont été pré-
selectionnés dont dix seulement
sont arrivés en phase finale.
Selon le site web d'Al Jazeera
Documentary, ledit concours,

premier du genre dans le
monde arabe, vise à soutenir et
encourager la jeune génération
de cinéastes, âgés de 16 à 26
ans, à éclore leur talent et pré-
senter leurs œuvres devant les
téléspectateurs d'Al Jazeera Do-
cumentary à traves le monde.
La chaîne Al Jazeera Documen-
tary envisage de faire de ce
concours un rendez-vous pour
découvrir les jeunes talents du
monde arabe, car étant les ar-
tisans de l'avenir de l'industrie
du film documentaire.

Agence 

Le théâtre national Mahieddine-
Bachtarzi (TNA) organise trois
concours destinés aux enfants,
à la mémoire des regrettés
hommes de théâtre récemment
disparus, Ahcène Assous, Idris
Chekrouni et Abdelmalek Bous-
sahel , annonce le TNA sur sa
page Facebook.
Ouverts jusqu'au 3 septembre
prochain, ces trois concours,
organisés autour de théma-
tiques en lien avec la pandémie
de la Covid-19 et conçues dans
les formats du récit, de la nou-
velle et de la comédie, concer-
nent les enfants âgés de 6 à 15
ans. Pour les compétitions «Ah-

cène Assous» (décédé le 23
juillet à l'âge de 72 ans) et «Ab-
delmalek Boussahel» (disparu
le 29 juillet âgé alors de 56 ans),
baptisées «Le petit narrateur»
et «Le petit comique» respecti-
vement, les jeunes candidats
devront préparer des vidéos de
haute qualité, enregistrées sur
un «plan- séquence horizontal»,
ne dépassant pas 5 minutes de
temps.
Quant au concours de la nou-
velle dédié à la mémoire du dra-
maturge «Idriss Chekrouni»
(parti le 20 juillet à l'âge de 75
ans), les jeunes auteurs auront
à créer et écrire lisiblement une

courte histoire ne dépassant
pas les 500 mots. Les enfants
postulants à ce concours de-
vront envoyer leurs proposi-
tions, accompagnées des ren-
seignements relatifs à leurs états
civils (nom, prénom, âge et nu-
méro de téléphone) à l'adresse
mail : mussabaka.
tna.2021@gmail.com.
L'annonce des résultats se fera
15 jours après l'expiration des
délais de dépôt des candida-
tures et trois lauréats pour
chaque catégorie recevront des
tablettes électroniques et des
livres et ouvrages

Agence 

Le court métrage «Moussawiri»,
primé au concours d’Al Jazeera
Documentary

Récompense 
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Des concours pour enfants à la mémoire 
des artistes récemment disparus

Décès de Ahmed Baghdadli 

ANNULATION 
DE LA 17E ÉDITION
La 17e édition du festival culturel
«Raconte-Arts», prévue du 13 au
20 août au village Ath-Ouabane
(Tizi-Ouzou), a été annulée, suite
à la «forte dégradation» de la si-
tuation sanitaire causée par la
pandémie du coronavirus, annon-
cent les organisateurs sur la page
Facebook du festival.
«Raconte-Arts 2021» n'aura pas lieu
cette année et même son report
pour l'automne n'est plus envisa-
geable, compte tenu de la situation
sanitaire qui s'est fortement dé-
gradée», ont fait savoir les organi-
sateurs sur la page du festival. An-
nonçant «avec prudence» la pos-
sibilité d’organiser la 17e édition
de ce festival en juillet 2022 au vil-
lage «Aït-Aissi» de Yakourene, les
organisateurs recommandent aux
postulants à la participation déjà
inscrits, de «renouveler leur can-
didature l’année prochaine».
La proposition d’organiser une Se-
maine culturelle au Village «Ath-
Ouabane», «dont la forme et le
fond seront discutés en temps op-
portun avec ses représentants», a
également été évoquée par les or-
ganisateurs, en compensation,
ont-ils estimé, du grand dévoue-
ment et de l’hospitalité manifes-
tés par les habitants de ce village
où devait avoir lieu cette mani-
festation lors de l'édition 2021.
Lancée en 2004 à Ath-Yenni, à
l'initiative du trio d'amis, Hacen
Metref, Denis Martinez et Ali Silem,
l'aventure «Raconte-Arts», festi-
val culturel itinérant, est depuis,
encadrée par la Ligue des Arts ci-
nématographiques et dramatiques.
Depuis sa création, le Festival cul-
turel «Raconte-Arts» a empli de
ses sonorités et de ses couleurs
autochtones, pas moins de 15 vil-
lages à travers la wilaya de Tizi-
Ouzou, dont le dernier au village
«Sahel» dans la commune de
Bouzguène, et un dans la wilaya de
Bejaia lors de la 6e édition tenue en
2010.                               

Agence

FESTIVAL CULTUREL
«RACONTE-ARTS»

Le court
métrage
documentaire
«Moussawiri»
(Mon
Photographe) du
réalisateur
algérien Ahmed
Tounsi a
décroché le
premier prix de
la deuxième
édition (2021)
du concours de
la chaîne
documentaire
du Groupe
qatari El Jazeera
(Al Jazeera
Documentary),
ont annoncé les
organisateurs de
cet événement.



GÂTEAUX AUX SÉSAMES 
ET AU MIEL

INGRÉDIENTS
- Mesure du verre : 240 ml
- 250 g de beurre mou
- 1 verre de sucre glace
- 2 œufs
- Vanille
- 1 pincée de sel
- 2 verres de sésames torréfiés
- 1 levure chimique
- 450 g de farine
- 1 ramequin de fruits confits
- 1 verre de miel

PRÉPARATION
En premier lieu, dans un
saladier, travaillez beurre,
sucre glace, vanille et la pincée
de sel en pommade avec les
mains, spatule ou un fouet
manuel. Ajoutez un œuf entier,
un  jaune, un verre de sésames
et mélangez. Puis, pour la

finition, gardez le blanc d’œuf
et le deuxième verre. Ensuite,
rajoutez la levure chimique et
la farine afin d’obtenir une
pâte. Par la suite, formez des
boules de la grosseur d’une
noix. Battez le blanc d’œuf
légèrement avec une
fourchette et roulez, dedans,
les boules une par une. Après,
les rouler dans les graines de
sésames. Placez dans des
caissettes et, au centre de
chaque gâteau, un morceau de
fruit confit. Pour finir,
enfournez à 180 degrés
pendant 20 minutes.
Dès la sortie des gâteaux du
four, arrosez-les avec une
cuillère à soupe de miel.
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Samedi 7 Août : 32°C

,Dans la journée :
Ensoleillé. Ciel plutôt dégagé
Min 23 °C | Max 32 °C

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé Min: 23
°C | Vent: O 16 km/h | Hu-
midité: 71%

Alger : 
Lever du soleil : 05:58
Coucher du soleil : 19:47

Samedi 28 dhou el hidja :
7  août 2021

Dhor ......................12h54
Asser ......................16h40
Maghreb..................19h47
Icha........................21h21

Dimanche 29 dhou el hidja 1442 :
8 Août 2021

Fedjr ......................04h13

Dès que le soleil brille, nous
adorons parer nos ongles
de pieds de vernis. Mais res-
tons attentives à eux ! Un
ongle qui se fendille, s'in-
carne ou devient jaune…
Le moindre changement
d’aspect doit nous alerter.
Des solutions au cas par
cas.

Comment soigner un ongle
incarné ?
Chaussures serrées, ongle
trop court... un bout d’ongle
pénètre la chair. La zone est
rouge, gonflée et sensible.
Le bon réflexe, il faut appli-
quer un antiseptique. Le pé-
dicure-podologue découpe
ensuite la partie de l’ongle

entrée dans la chair, puis
nettoie les sillons.
Les bons gestes : une fois
l’ongle désinfecté à la chlo-
rhexidine, le protéger avec
un pansement.

Comment soigner un panaris ?
Le panaris est une infection
bactérienne favorisée par
un ongle incarné, un choc,
une écharde. L’endroit de-
vient chaud, rouge et en-
traîne une douleur lanci-
nante. Le bon réflexe :
désinfecter avec des bains
antiseptiques de deux à
trois minutes, ou avec un
spray désinfectant, deux à
trois fois par jour. Si la dou-
leur persiste, devient pul-

sative ou si la zone gonfle,
et qu’une poche de pus se
forme, il faut consulter.

Comment soigner un héma-
tome au niveau de l'ongle ?
Il survient après un choc
violent ou des microtrau-
matismes répétés, souvent
causés par la pratique d’un
sport. Attention, un ongle
présentant une couleur bru-
nâtre en l’absence de choc
récent peut révéler un autre
problème.
Le bon réflexe : en cas de
douleur et de sensation de
pression, il faut consulter
dans les 48 heures après le
choc.

(Suite et fin)

L'iode, indispensable 
au bon

fonctionnement 
de la thyroïde

L'iode est un oligoélément indispensable à
notre organisme. Sans lui, la thyroïde ne
peut pas fabriquer d’hormones. Les carences
sont devenues rares, excepté chez les
femmes enceintes dont les besoins sont
accrus. 

Quel est le rôle de l'iode ?
L'iode est un oligoélément principalement impliqué dans
la synthèse des hormones thyroïdiennes T3 (qui contien-
nent 3 molécules d'iode) et T4 (qui contiennent 4 molé-
cules d'iode). Ces hormones sont sécrétées dès le début
de la vie du fœtus et participent à de nombreuses fonc-
tions de l’organisme, notamment à la croissance, au dé-
veloppement neurologique, à la régulation du métabo-
lisme de base, au développement des muscles, etc. 
L'iode intervient également dans le métabolisme des
glucides, des lipides et des protéines.

Quels sont nos besoins quotidiens en iode ?
Les apports satisfaisants (AS) en iode varient selon 
l'âge .

Surveiller sa consommation d'iode pendant la gros-
sesse !
Pendant les neuf mois de grossesse, et au cours de l’al-
laitement, les besoins en iode s’accroissent, passant à
200-250 μg/j. «Une femme enceinte doit avoir un équilibre
hormonal parfait», indique un endocrinologue, qui pré-
conise un dosage de la TSH dès qu’une grossesse est en-
visagée.

Surcharge ou carence en iode : quels risques ?
Il ne faut pas tomber dans l’excès, car surcharger la thy-
roïde peut la dérégler, mais aussi occasionner des diar-
rhées, des céphalées, voire des effets indésirables au
niveau cardiaque ou rénal. L’Anses recommande de ne
pas dépasser 600 μg/j chez les adultes et 300 μg/j chez
les moins de 10 ans.
Les carences en iode, elles, sont rares en Occident, mais
peuvent s'avérer graves et entraîner des retards de crois-
sance, de troubles mentaux ou psychomoteurs. 

Est-ce utile de vérifier son taux d'iode ?
L’iodurie (dosage dans l’urine) ou l’iodémie (dans le
sang) ne sont pas utiles pour vérifier ses apports en
iode.
«L’iodémie témoigne de la présence d’iode à un instant
donné. Quant à l’iodurie, elle fluctue d’un jour à l’autre.
Une alimentation variée et équilibrée apporte les ap-
ports en iode suffisants, en dehors de la grossesse», es-
time l’endocrinologue au CHU de Lyon.

Où trouver de l’iode dans l'alimentation ?
Le sel de table est enrichi en iode depuis 1972, ce qui
n’est pas le cas des sels de mer (Guérande...) dont l’oli-
goélément, très volatil, s’est évaporé. Pour autant, pas
question d'abuser du sel au quotidien !
Les poissons, les fruits de mer et les algues sont riches
en iode. Les poissons gras sont les plus intéressants
sur le plan nutritionnel. Mais, ils peuvent stocker dans
leurs graisses du mercure, des PCB ou des dioxines,
toxiques pour la thyroïde. On peut sans risque consom-
mer deux fois du poisson dans la semaine, même pendant
la grossesse, estime les spécialistes. L’air marin a-t-il un
intérêt ? En bord de mer, l’air est chargé en iode, mais
l’impact sur l’organisme est minime. L’iode utile, c’est
celui qui provient de notre alimentation.

santé

Soigner 
ses ongles
de pieds



,L'Algérien Yasser Mohamed-Tahar
Triki, auteur d'une 5e place en finale
du triple saut des JO 2020, avec en
prime un record d'Algérie, est cré-

dité d'une belle performance, ratant
de peu la médaille de bronze du
concours disputé jeudi au stade
Olympique de Tokyo. Avec un saut

de 17,43 m, soit 10 centimètres de
mieux que son record d'Algérie
(17,33 m), Triki a raté la 3e place du
podium décrochée finalement, avec
4 cm de plus, par le Burkinabè
Hugues Fabrice Zango (17,47 m). Ce
dernier est détenteur du record
mondial de la spécialité en salle
(18,07) et recordman d'Afrique en
plein air (17,82). La première place
du concours des JO-2020 est reve-
nue au Portugais Pedro Pichardo
(17,98 m) suivi du Chinois Zhu
Yaming (17,57).
Quant à la 4è place, elle a été prise
par l'Américain Will Claye, 3e

meilleur performeur mondial (18,14
m), avec un saut de 17,44 m. Avant
le rendez-vous de Tokyo, le natif de
Constantine (24 ans) était consi-
déré comme le 9e performeur mon-
dial au triple saut. La 13e journée
des joutes de Tokyo, disputée jeudi,

a enregistré par ailleurs l'élimina-
tion du dernier lutteur algérien en
lice, Djahid Berrahal (125 kg). L'Al-
gérien (27 ans) a perdu son combat
devant le Kosovar Shala Egzon (6-0)
en 8es de finale de la lutte libre. La
journée de samedi verra l'entrée en
lice de la karatéka Lamya Matoub,
dernier représentant algérien à
Tokyo. Engagée dans l'épreuve de
kumité (+67 kg), l'Algérienne de 29
ans, versée dans le groupe B de la
phase des éliminatoires, débutera
la compétition face à la Suisse Qui-
rici Elena, avant d'affronter l'Ira-
nienne Abbasali Hamideh, puis la
Chinoise Gong Li et de conclure
face à l'Egyptienne Abdelaziz
Feryal. Matoub prend part aux JO
de Tokyo après avoir été choisie
parmi les trois meilleures athlètes
africaines, toutes catégories
confondues.n

JO 2020 

Triki termine à la 5e place et signe un record d’Algérie

«Bien qu'un accord ait été trouvé
entre le FC Barcelone et Leo Messi
(...) il ne pourra pas être formalisé en
raison d'obstacles économiques et
structurels (les règlements de la Liga
espagnole)», a affirmé le Barça dans
un communiqué, pointant les règles
de plafond salarial de la Liga qui
empêcheraient d'inscrire le contrat
de l'Argentin. «Face à cette situation,
Lionel Messi ne restera pas lié au FC
Barcelone. 
Les deux parties regrettent profondé-
ment que les souhaits du joueur
comme du club ne puissent pas se
concrétiser», a poursuivi le club. «Le
Barça veut remercier de tout cœur le
joueur pour son apport à l'institution
et lui souhaite le meilleur pour sa vie
personnelle et professionnelle.» 
En fin de contrat en juin dernier, le
sextuple Ballon d'Or se retrouve libre
de signer où il veut, un coup de ton-

nerre alors même que la presse espa-
gnole s'attendait à la conclusion
imminente de l'accord entre les deux
parties.

Difficultés financières 
Depuis la fin de la décevante saison
2020-2021, achevée avec le seul tro-
phée de la Coupe du Roi sur l'étagère,
le club catalan a tout fait pour conser-
ver son joyau et chasser les envies
d'ailleurs de l'Argentin, qui avait déjà
fait part à l'été 2020 de ses envies
d'ailleurs. Mais les graves difficultés

financières du Barça pour rester dans
les limites du fair-play financier de la
Ligue espagnole, ont eu raison de
l'opération, malgré un effort pécu-
niaire du petit attaquant argentin,
prêt à diviser son salaire par deux et
à prolonger pour cinq saisons selon
la presse espagnole.
L'attaquant aux six Ballons d'Or, tout
juste vainqueur de la Copa América
avec l'Argentine, était devenu cette
saison le joueur ayant disputé le plus
grand nombre de matches au Barça,
devant les 767 apparitions de la

légende Xavi. Ce rebondissement fra-
cassant concernant l'un des plus
grands joueurs de l'histoire risque de
bouleverser le marché des transferts
et la presse spécialisée, avant que le
point de chute de l'astre argentin soit
connu.
L'été dernier, les velléités de départ
de Messi avaient déjà causé un long
feuilleton, mais le joueur avait finale-
ment décidé de rester en Catalogne,
malgré l'intérêt évoqué par la presse
du Paris SG ou de Manchester City.
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Championnat de
Ligue 1 : la LFP
arrête la
programmation des
dernières journées
La Ligue de football
professionnel a arrêté la
programmation de la
35e journée jusqu’à la
fin de saison. Elle a
tenu à informer l’en-
semble des clubs pro-
fessionnels de la ligue
Une lors dans commu-
niqué mis en ligne sur
le site de la LFP mer-
credi. A signaler que la
fin du championnat, à
savoir la 38e journée,
est programmée le
mardi 24 août 2021. 

Le programme s’établit
comme suit :
- 35e journée : Lundi 9
août 2021
Les matchs décalés de
la 35e journée :
OM-JSK : Samedi 14 août
2021
NCM-WAT : Samedi 14
août 2021
- 36e journée :
Dimanche 15 août 2021
Les matches décalés de
la 36e journée :
JSK-ESS : Mardi 17 août
2021
JSMS-NCM : Mardi 17
août 2021
WAT-JSS: Mardi 17 août
2021
USMBA-OM: Mardi 17
août 2021
- 37e journée : Vendredi
20 août 2021
- 38e journée : Mardi 24
août 2021 Fin du cham-
pionnat
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,La superstar
argentine Lionel Messi
ne signera pas de
prolongation de
contrat avec le FC
Barcelone, qu'il quitte
à 34 ans après plus de
20 saisons passées
sous le maillot
blaugrana, a annoncé
le club catalan jeudi.

Le Barça et Lionel Messi officialisent leur divorce

,Une réunion de coordination s’est
tenue ce mercredi au siège de la FAF sis
à Dely Brahim entre la Fédération algé-
rienne de football représentée par son
président M. Amara Caraf-Eddine, ses
deux vice-présidents MM. Amar Bahloul
et Yassine Benhamza et de son secré-
taire général d’une part, et MM. Abdel-
krim Medaouar, Ali Malek et Youcef Ben-

medjeber, présidents de la LFP, de la
LNFA et de la LIRF d’autre part.
Plusieurs sujets ont été débattus durant
cette réunion, notamment l’organisa-
tion des assemblées générales électives
de ces trois ligues avant le début de la
saison 2021/2022.
Une feuille de route sera proposée à cet
effet dans les jours à venir.n

Football

Réunion de coordination 
FAF-LFP-LNFA -LIRF

,Le Burkinabè Hugues Fabrice Zango a
illuminé cette journée olympique en
décrochant la médaille de bronze du
triple saut, la première de l'histoire de
son pays. Plus tard, les sprinteurs gha-
néens ont créé la surprise en validant
leur billet pour la finale du 4X100 mètres.
Retrouvez tous les résultats des sportifs
africains engagés aux JO de Tokyo ce
jeudi 5 août.
Le Burkinabè Hugues Fabrice Zango a
offert la première médaille olympique de
l'histoire son pays en glanant le bronze
derrière le Portugais Pedro Pichardo
(17m 98) et le Chinois Yaming Zhu (17m
57). Il n’a pu faire mieux qu’un bond à 17
mètres 47 à sa troisième tentative.
Un saut loin de son record d’Afrique en
extérieur (17 mètres 82) mais qui ne l'em-
pêche pas de ressentir «une grande fierté
d’être le premier à avoir ramené une
médaille pour le Burkina Faso».
Le Botswanais Isaac Makwala voulait
devenir le deuxième médaillé de l’his-
toire de son pays, en profitant de l’ab-
sence du Sud-Africain Wayde van Nie-
kerk. Mais le triple champion d’Afrique
n’a pu faire mieux que 7e de la finale rem-
portée par le Bahaméen Steven Garde-
ner. La Ghana s’est qualifié pour la finale

pour la première fois depuis les Jeux de
1996. Les sprinteurs ghanéens ont validé
leur ticket après avoir pris la 5e place de
leur série devant les États-Unis. Benjamin
Azamati-Kwaku et ses partenaires ont été
repêchés au temps et seront les seuls
représentants africains puisque l’Afrique
du Sud d’Akani Simbine n’a pas terminé
la course.  La Ghana tentera d’imiter le
Nigeria, dernier relais africain qualifié
pour une finale, en 2004, avec une
médaille de bronze à la clé.
Pour la première fois aux Jeux, trois ath-
lètes africains ont pris part à la finale du
lancer du poids. Mais aucun n’a pu faire
mieux ou égaler le Congolais Franck
Elemba, 4e à Rio en 2016. 
Le Sud-Africain Kyle Blignaut (21 m), l’É-
gyptien Mostafa Amr Hassan (20,73 m) et
le Nigérian Chukwuebuka Enekwechi
(19,74 m) ont pris la 6e, 8e et 12e place sur
12 concurrents. Le titre revient à l’Améri-
cain Ryan Crouser, nouveau détenteur
du record olympique (23,30 m). Première
équipe africaine à disputer une demi-
finale olympique, l’Égypte s’est inclinée
contre la France (27-23) et se battra pour
décrocher la médaille de bronze contre
les Espagnols champions d’Europe en
titre, samedi 7 août.n

Tokyo 2021

Zango premier médaillé du Burkina Faso

n Messi libre de signer où il veut. (Photo > D. R.) 



Un protocole sanitaire de prévention contre la Covid-19 est en
élaboration pour la 19e édition des Jeux méditerranéens Oran-
2022 prévus du 25 juin au 5 juillet 2022 dans la capitale de
l’Ouest algérien, a affirmé, mercredi Salim Ilès, directeur
général de ces jeux.
En marge d'une campagne de vaccination des membres du
Comité d'organisation des Jeux (COJM) contre Covid-19 au siège
du Comité, M. Ilès a souligné qu'un protocole sanitaire spécial
pour la 19e édition des JM est en cours d'élaboration et

comprend divers aspects, dont l'accueil des délégations, le
transport et l'hébergement au niveau du village méditerranéen,
du complexe sportif et des infrastructures sportives qui
accueilleront les différentes compétitions.
Il a fait savoir que près de 90% de ce protocole sanitaire a été
réalisé jusqu'à présent, pour être prêt d'ici la fin du mois d’août
en cours pour être soumis ensuite au ministère de la Jeunesse
et des Sports et au Comité international des Jeux
méditerranéens pour approbation et validation. Le protocole

sanitaire sera également présenté en octobre prochain aux
chefs de délégations participantes à cette édition, a ajouté
Salim Ilès, affirmant que la 19e édition des Jeux méditerranéens
aura lieu à sa date prévue et dans les meilleures conditions.
Le même responsable a indiqué que l’opération de vaccination
organisée mercredi, ciblant les 65 membres du Comité
d'organisation des Jeux méditerranéens, est menée en
coordination avec les services de la direction de la santé et de
la population de la wilaya d'Oran.

Un protocole sanitaire spécial pour les Jeux méditerranéens Oran-2022La Der

Une délivrance, oui, c’est le cas de le
dire, pour l’ensemble des clubs, et notam-
ment pour les joueurs professionnels qui
pourront enfin prendre leurs congés bien
mérités, une saison marquée par des
hauts et des bas. Beaucoup de choses ont
été dites et beaucoup de faits notam-
ment aux conséquences incommensu-
rables du Covid-19 sur le football ont été
écrits.
Outre le huis clos qui a fait taire les gra-
dins, vidé les caisses des clubs comme
elles ne l’ont jamais étaient. Des ren-
contres ont eu lieu mais à huis clos, ce
qui n'a pas empêché quelques actes de
violences.

L’agressivité de Hamza Koudri (USMA)
Il n’a pas réussi à mettre le feu à la par-
tie de foot qui était pourtant caractérisée
par une sportivité qui ne pouvait que
sauver l’image du football. La rencontre
USM Alger - JS Kabylie jouée au stade
Omar-Hamadi ex-Bologhine d'Alger, à
l'occasion de la mise à jour de la 26e jour-
née du championnat de Ligue 1, un
joueur s’est «distingué», il s’agit de Hamza
Koudri. L’enfant de Mila est un ancien
footballeur international algérien, milieu
offensif de l’USMA depuis 2012. Sa pre-
mière sélection en Equipe nationale a
été validée le 26 mars 2013, lors d'une ren-
contre face au Bénin. Estimé par tous,
mais certainement critiqué par tous, lors
de cette rencontre, pour son comporte-
ment agressif sur les joueurs de la JSK.
Tout cela au pied de l’arbitre Gamouh, qui
n’a pas jugé utile de la sanctionner. Bi-
zarre ! Une agressivité qui a laissé la ma-
jorité des téléspectateurs pantois. 

Parole de Tahar Cherif El-Ouazzani
Tahar Cherif El-Ouazzani jure de ne plus
remettra ses pieds au MC Oran «contrai-
rement à ce qu’ont tenté de véhiculer
deux actionnaires bien connus de la SSPA-
MCO à propos d’une prétendue alliance
avec Si Tahar Cherif El-Ouazzani». 
Actuellement chez le Paradou, il dément
catégoriquement ce qu’il qualifie de
«pures allégations» visant surtout «à don-
ner plus de crédit à une énième tentative
de putsch». Jamais je n’accepterai de re-
travailler avec ces actionnaires ! Même si
on m’offrait 1 milliard par mois, voire 10

milliards mensuellement, je refuserai ! Il
n’en est pas question !» 
Notre confrère de Liberté rappela que
Cherif Ouazzani n’oubliera pas de sitôt «la
manière avec laquelle il a été mis fin à ses
fonctions l’année dernière à pareille
époque par ces mêmes actionnaires». 
«Nous visions très grand pour notre
MCO. Malheureusement, ceux que vous
savez ont tout fait pour ne pas nous lais-
ser continuer notre œuvre, nous refu-
sant le droit de continuer à diriger le
club avec le changement que l’on sait.
Comment voulez-vous, alors, que je leur
fasse confiance ? Le MCO n’a pas besoin
d’un autre président, mais plutôt d’une
entreprise étatique qui reprendrait la to-
talité des actions».

Antar Yahia Limogé 
«Vous savez, je suis quelqu’un avec du ca-
ractère et je ne vais pas abandonner. S’il
y a des personnes qui pensent me voir
abandonner, elles n’ont qu’à continuer à
le faire. Mais qu’elles sachent que je ne
lâcherai rien. Les gens oublient qu’en
début de saison, lorsque j’ai accepté le
défi, j’étais animé d’une volonté de fer
pour travailler», rapportait notre confrère
de Liberté, dans son édition du 5 août. Le

directeur sportif de l’USM Alger a, en
outre, évoqué l’actualité de son équipe
après la victoire face à la JSK. «Ce fut
une rencontre difficile mais l’important a
été réalisé. Nous aurions pu tuer le match
en deuxième mi-temps. Les supporters
s’attendaient à une victoire et nous
l’avons fait. Ce succès nous ramène à
trois points du podium», a-t-il estimé. Le
dossier ne se referme pas puisque on
apprend que le Président directeur géné-
ral de l’USMA, Achour Djelloul, a décidé
de rompre le contrat du «héros d’Oum
Dourman». Un contrat qui expire en prin-
cipe en 2023. Selon le journal Compétition,
le patron du groupe Serport s’est appuyé
sur une récente sanction de la commis-
sion de discipline de la Ligue de football
professionnel pour passer à l’action pour
décider le limogeage d’Antar Yahia, après
un peu plus d’une année passée à l’USMA.
Dans la journée de jeudi, un communiqué
laconique de la Direction du club a été
mis en ligne sur la page facebook du club
«il a été mis fin aux fonctions de directeur
sportif exercées par M. Anthar Yahia à
compter de ce jour». 
Il faut s’attendre à une réaction de Antar,
lui qui qualifie son contrat de «béton» et
va certainement répliquer. Un contrat

qui, selon ce qui a été dit lors de l’émis-
sion Belmekchouf d’El Heddaf TV, sti-
pule que s’il y a manquement, le différent
sera réglé par le Tribunal arbitral sportif
de Lausanne et non d’Alger. Il est dit
d’ailleurs que Anthar ne se laissera pas
faire et prépare déjà la riposte. Affaire à
suivre.

El Kouki plante ses exigences aux
Sétifens

A l’ordre du jour d’une réunion qui avait
regroupé la direction de l’Entente de Sétif
et le Tunisien, l'entraîneur El Kouki, il y
avait ce point central, incontournable,
l’avenir au sein de l’ESS du Tunisien.
Alors, partira ou ne partira pas ? Les ob-
jectifs nationaux et continentaux de la sai-
son prochaine avaient garni la table de la
réunion, présentés par Helfaya. Les
conditions du coach se résument à la
régularisation de ses arriérés et ceux des
membres de son staff technique, ainsi
que le maintien de certains cadres.

H. Hichem

A voir
n France 2 et 3  : JO-2020 à 13h
nEurosport 2 : Brésil - Espagne finale Olympique
à 20h

n Anthar lâché par Djelloul. (Photo > D. R.) 

JO 2020 
Triki termine à la 5e place
et signe un record
d'Algérie

Après 20 ans de service

Le Barça et Lionel Messi
officialisent leur divorce

en direct le match à suivre

sport
Championnat de Ligue 1 
La LFP arrête la
programmation des
dernières journées

football 

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

NR

, L’exceptionnelle
saison footballistique
marquée par des
incertitudes tire à sa fin.

Objectif : améliorer son image 
Des leçons pour le football national
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